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Photographie 69 - Photomontage du projet avec les mesures depuis l’extrémité sud-est du parc photovoltaïque au niveau de la RD 30 (source : PHOTOSOL) 

 

Photographie 70 - Photomontage du projet avec les mesures depuis l’extrémité sud-est du parc photovoltaïque au niveau de la RD 30 – vue au sein d’une trouée dans la haie non représentative de l’état futur 
(source : PHOTOSOL)  
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X.4.4 Synthèse des incidences brutes liés au patrimoine et au paysage

Les incidences associées au volet paysager sont hiérarchisées de la façon suivante : 

Positif Nul Très faible Faible Modéré Fort Très fort 

 

Tableau 107 – Tableau de synthèse des incidences brutes liés au paysage et patrimoine 

Thème 

Etat initial Incidences brutes 

Enjeux 
Niveau de 

l’enjeu 
Phase Description 

Niveau de 
l’incidence 

Patrimoine 
règlementé 

Aucun monument historique, site inscrit ou site classé ne concerne l’AEI.  Nul 
Travaux / Nul 

Exploitation / Nul 

Le SRA attire l’attention sur le prieuré médiéval de Phages et le manque de documentation à 
son sujet. Dès que le projet d’aménagement le rendra possible, le maître d’ouvrage prendra 

l’attache du SRA, afin que toutes mesures préventives nécessaires puissent être mises en 
œuvre. 

Faible 
Travaux et 

exploitation 

Les incidences du projet sur le patrimoine archéologique en phase 
travaux sont jugées modérées. Potentielles découvertes fortuites sur la 

zone de projet. En cas de découverte fortuites, consulter le SRA afin 

de réaliser des fouilles préventives. Les risques de découvertes 
archéologiques auront été traités en phase travaux. Ainsi, en 
exploitation, l’incidence du projet sur l’archéologie est nulle. 

Nul (sous réserve 
d’aucune 

découverte 
fortuites) 

Fondements 
paysagers 

Unité paysagère : 

L’AEI s’inscrit dans le plateau de Pontlevoy à proximité de la Sologne viticole, unité paysagère 

structurée par :  

• Un relief plat constitué de grandes plaines agricoles dédiées majoritairement à la grande 
culture ; 

• Des boisements et bosquets qui ponctuent l’espace ouvert ; 

• De nombreux ruisseaux qui mettent en réseau des systèmes d’étangs ; 

• Un habitat groupé dans les villes et villages alentours ou réparti dans quelques hameaux 
qui ponctuent l’espace ouvert ; 

• Les enjeux sont de préserver les haies et arbres isolés tout en soutenant leur entretien et 
leur plantation, ainsi que la gestion des limites d’urbanisation en aménageant et plantant 
les entrées et sorties des espaces urbanisés. 

Modéré 

Travaux 

Incidence temporaire sur le cadre de vie des riverains à proximité 
immédiate du chantier. 

Modification de l’environnement rural et naturel des riverains : zones 
de chantier, mise à nu temporaire des parcelles, mise en place des 

infrastructures. 

Fort sur les 
paysages les plus 

proches et faibles à 
échelle élargie 

Exploitation 

Introduction d’un motif industriel, nouveau, contrastant avec le 
paysage rural et agricole du plateau de Pontlevoy. 

Evitement des résidus de haies et arbres isolés aux abords du projet. 

Faible 

Enjeux et dynamiques d’évolution : 

Concernée par le PLUi Val de Cher Controis, l’AEI s’inscrit : 

• Sur deux zonages UI et UL pour lesquels l’implantation d’unités de production d’ENR est 

autorisé à condition de veiller à leurs intégrations paysagères ; 

• Sur un territoire pour lequel la protection et la mise en valeur des paysages à travers la 
préservation des grandes unités paysagères (conservation des haies, bosquets et arbres 
isolés et encouragement à la plantation). 

Modéré 
Travaux et 
exploitation 

Introduction d’un motif industriel, nouveau, contrastant avec le 
paysage rural et agricole du plateau de Pontlevoy. Pour autant autorisé 

par le zonage du PLUi (zonages UI et UL). 

Evitement des résidus de haies et arbres isolés aux abords du projet. 

Faible 

Contexte culturel et touristique : 

L’offre culturelle et touristique est peu dense à l’échelle de l’AEE mais le territoire est tout de 
même parcouru car plusieurs sites d’intérêt sont répartis aux alentours du territoire d’étude 

comme les grands domaines des Châteaux de la Loire et le Val de Loire classé patrimoine 
mondial de l’UNESCO. 

Faible 

Travaux 

Changement de nature des parcelles agricoles de manière temporaire. 

Le site se trouve en dehors des sites et des axes touristiques majeurs 

mais proche de nombreux lieux de vie. 

Les travaux contribueront à modifier l’environnement de l’entrée de 
ville de Thenay. 

Très Faible à 

échelle élargie et 
localement modéré 

Exploitation 

Introduction d’un motif industriel, nouveau, contrastant avec le 
paysage rural et agricole du plateau de Pontlevoy, qui modifiera les 
perceptions individuelles des riverains sur leur environnement de vie 

quotidien. 

Très Faible à 
échelle élargie et 

localement modéré  

Perceptions 
et visibilités 

Situation et composition de l’AEI 

L’AEI se situe sur un ancien circuit automobile et moto cross, implanté dans une séquence 
urbaine entre Thenay et Phages (cf :Figure 113). Elle est délimitée au nord par la route de 
Phages parallèle à la ripisylve du ruisseau de Beugnon, et au sud par la RD 30 au-delà de 

laquelle une plaine agricole s’étend. 

Modéré 

Travaux 
Modification de la nature du secteur avec l’introduction d’un motif 

industriel nouveau et la présence de nombreux engins de chantier. 
Modéré 

Exploitation 
Evolution de l’image rurale du secteur avec l’introduction d’un motif 

industriel nouveau, proche de lieux de vie. 
Modéré 
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Bassin visuel de l’AEI 

Le bassin visuel est restreint et concentré sur l’AEI : au niveau des abords de la RD 30 

(extrémité sud), sur les hameaux et lieux de vie situés à l’est notamment le sud de Phages et 
« les Arbelets ». Les limites du bassin visuel sont matérialisées : 

• Au nord par la ripisylve du ruisseau de Beugnon (absence de visibilité au-delà de celle-

ci au nord) et la route de Phages ; 

• A l’ouest par la végétation et les bâtiments accolés aux limites urbaines de Thenay ; 

• A l’est par la végétation des propriétés en limite d’urbanisation de Phages. 

Très faible 
à l’échelle 

élargie 

Travaux et 
exploitation 

Introduction d’un motif industriel, nouveau, contrastant avec le 
paysage rural et agricole du plateau de Pontlevoy, qui modifiera les 
perceptions individuelles des riverains sur leur environnement de vie 

quotidien. 

Très Faible à 
échelle élargie et 

Localement fort Localement 

fort 

N.B. : les incidences en phase travaux s’établissent sur une courte durée (12 à 18 mois de construction + environ 6 mois de démantèlement) ; les incidences en phase d’exploitation de la centrale s’établissent sur 

une durée minimale d’environ 30 ans.
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X.5. Incidences du raccordement externe 

Les incidences du raccordement de la centrale photovoltaïque au réseau national d’électricité sont 

surtout liées à la phase travaux. En fonctionnement normal en phase exploitation, aucune 

intervention n’aura lieu. 

ENEDIS sera le maître d’ouvrage des travaux de raccordement et restera propriétaire et gestionnaire de 
la liaison. Toutefois, le tracé envisagé par PHOTOSOL pour le raccordement au poste source de 

Contres est rappelé ci-après : cf. Figure 157.  

Une liaison souterraine 20 000 volts reste un ouvrage de dimensions modestes dont le chantier ne 

modifiera ni la nature des sols ni la topographie générale comme l’enfouissement de la liaison 

suivra le relief. 

A partir du poste de livraison de la centrale, le tracé empruntera des infrastructures routières 

existantes : la RD30 jusqu’au centre de Le Controis-en-Sologne puis la Rue de Nagot, l’Avenue de la 

Paix et enfin la Rue Nicolas Appert. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 157 – Localisation du raccordement entre le projet et le poste source de Contres (source : PHOTOSOL 
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X.5.1 Incidences sur le milieu physique 

X.5.1.1. Déstructuration des sols lors des travaux de raccordement 

La réalisation de tranchées pour la pose des câbles entre le poste de livraison et le poste HTA/BT ENEDIS 

engendrera des déplacements de terre et des remaniements des horizons du sol initial sur une 
profondeur de 80 cm. Cette déstructuration édaphique peut avoir des conséquences sur la faune du sol 

et les écoulements superficiels. 

Afin de restaurer la structure physique des sols, et notamment leur perméabilité relative, les pratiques 

suivantes sont généralement mises en œuvre : 

• Tri des terres et rebouchage en respectant la disposition des différents horizons (terre végétale 

en surface) ; 

• Compactage léger des sols qui ont été remaniés au niveau de la tranchée. 

 
 

 

Figure 158 - Mode de recomposition du sol des tranchées après travaux de pose d’une ligne 
souterraine (Source : RTE) 

 

Le tracé concerne des terrains déjà remaniés (accotements de chaussée) et une bordure de parcelle.  

Aussi, le risque de déstructuration des sols devrait être très faible au droit des tranchées. 

 

X.5.1.2. Envol de poussières lors des travaux 

La phase de travaux peut être à l’origine d’envol de particules de poussières qui se déposeront sur les 

sols et la végétation.  

Ce phénomène est considéré comme faible selon les conditions météos rencontrées et la 

nature des sols traversés. 

 

X.5.1.3. Pollution accidentelle 

Comme sur le site de la centrale, des pollutions accidentelles peuvent se produire lors de la mise en 
souterrain de la liaison électrique : pollution du sol par déversement accidentel de lubrifiants ou de 

carburants. 

Les entreprises intervenantes pourront mettre en œuvre les mesures de protection suivantes : 

• Récupérer avant infiltration le maximum de produit déversé ; 

• Excaver les terres polluées au niveau de la surface d’infiltration et les confiner. 

Les quantités mises en jeu restent faibles et les moyens présents sur le chantier, tant en matériel qu’en 

personnel, permettront de minimiser les effets d’un accident. 

Le risque accidentel de pollution sera donc très faible. 

 

X.5.1.4. Modification des écoulements des eaux en phase 
fonctionnement 

La présence d’une liaison souterraine peut perturber le fonctionnement de drains existants et/ou générer 

un drainage du terrain traversé. 

 

 

Figure 159 - Exemple de modification de la perméabilité du sol après travaux (Source : RTE) 

 

La largeur concernée (moins de 1 m) est toutefois faible. Ce risque est minimisé par le fait de se situer 

en majorité dans l’emprise de chaussées existantes. 

Aussi, le risque de modification des écoulements des eaux devrait être faible au droit des 

tranchées. 

 

X.5.1.5. Air et climat 

Pendant la phase travaux, les émissions des engins de chantier (camions, pelle mécanique, …) sont 

sources de pollution atmosphérique. 

L’entretien courant des véhicules et une bonne organisation, passant par la coordination adéquate des 

différentes phases du chantier, permettra de limiter les émissions des engins à leur minimum. 

En cours d’exploitation, la liaison souterraine (pas en contact avec l’air) ne génèrera pas d’émission de 

gaz à effet de serre et n’aura aucune incidence significative sur l’air ou le climat. 

L’incidence de la création de la liaison souterraine sur l’air et le climat sera nulle à très faible. 
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X.5.2 Incidences sur le milieu naturel 

Les accès pour les travaux de création de la liaison souterraine se feront par la voirie et les chemins 

existants. Ils interviennent en milieux anthropisés, remaniés et prennent soin de passer en bordure de 

la parcelle de prairie, limitant l’impact sur celle-ci. 

Les tracés souterrains projetés n’engendrent pas d’incidence significative sur le milieu 

naturel. Les incidences sont jugées très faibles. 

 

X.5.3 Incidences sur le milieu humain et le paysage 

X.5.3.1. Gêne à la circulation  

Les travaux d’enfouissement du raccordement seront de courte durée. Ils peuvent néanmoins impacter 

temporairement la circulation routière, piétonne ou cycliste. Les engins travailleront au bord de la 

chaussée de la voie, voire sur des trottoirs. 

La sécurité des usagers sera assurée par une signalétique d’alerte appropriée et si besoin la mise en 

place d’une circulation alternée ou des déviations ponctuelles et de courtes durées au niveau de la zone 

de chantier. 

Les matériaux nécessaires au chantier (bois de coffrage, graviers, ciment, sable, fers à béton) seront 
entreposés à des emplacements déterminés à l’avance et en accord avec les services municipaux ou de 

la collectivité en charge de la voirie. 

Les déblais de tranchées non utilisables en remblaiement seront évacués au fur et à mesure par des 

camions et conduits en décharge autorisée. 

En phase exploitation, en cas d’avarie sur la liaison, sa réparation impliquera la réalisation de jonctions 
au niveau des conducteurs et leur accès nécessitera l’ouverture d’une tranchée. Le chantier occasionnera 

alors, mais très ponctuellement, des perturbations semblables à celles décrites pour la phase travaux. 

La gêne à la circulation sera faible en phase travaux et très faible en phase exploitation. 

 

X.5.3.2. Coupure de réseaux publics existants en phase travaux 

La création d’une liaison électrique souterraine peut conduire à croiser des équipements ou des 

infrastructures faisant l’objet de servitudes (AEP, télécommunication, eaux usées, …).  

Les champs magnétiques générés par les conducteurs électriques souterrains sont susceptibles d’induire 
une tension sur d’autres canalisations enterrées à proximité (gaz, eau, télécommunication, etc.). La 

valeur de cette tension augmente avec la distance sur laquelle ces réseaux restent proches du 

conducteur électrique. En règle générale, les valeurs de tension induite restent très faibles et n’ont 

aucune incidence. 

Conformément à la règlementation, une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) 
sera réalisée et permettra de prendre en compte les réseaux existants, d’adapter si besoin le tracé et 

d’appliquer les règles de distances et de franchissement appropriées. 

Aussi, aucune atteinte aux réseaux publics n’est attendue. 

 

X.5.3.3. Servitudes propres aux liaisons électriques 

La présence d’une liaison souterraine implique de façon permanente une occupation du domaine public 
ou privé avec la constitution d’une servitude au droit de la canalisation qui doit impérativement rester 

vierge de toute construction ou de plantation à racines profondes. Elle oblige aussi à laisser un accès à 

l’ouvrage libre en permanence pour une intervention éventuelle (maintenance, réparation). 

 

X.5.3.4. Cadre de vie et santé  

Le chantier de création d’une liaison électrique souterraine fait intervenir des engins ou des matériels 

(camions, pelles mécaniques, grues, compresseurs, pompes) susceptibles d’engendrer des nuisances 

sonores et des pollutions : le fonctionnement des camions et engins de chantier émettra des gaz à effet 

de serre qui s’ajouteront aux émissions liées au trafic. 

L’arrêté du 22 mai 2006 relatif aux émissions sonores dans l’environnement des matériels destinés à 
être utilisés à l’extérieur des bâtiments et réglementant la limitation des niveaux sonores des moteurs 

et des engins de chantier sera respecté. Les travaux seront réalisés de jour, aux heures légales de 

travail.  

Le chantier mobile sera directement perceptible des usagers des routes empruntés et depuis les lieux 

de vie alentours. L’impact sera toutefois limité dans le temps. 

L’incidence temporaire sera faible sur les usagers. En fonctionnement, les champs électriques 

et magnétiques d’une liaison 20 000 volts souterraine sont quasiment nuls à la surface. Leur 

impact est évalué à nul. 

 

X.6. Analyse des incidences cumulées du projet avec d’autres 

projets connus 

X.6.1 Réglementation 

Conformément à l’article R.122-5 du code de l’environnement, l’objectif de ce chapitre est d’analyser « 

le cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant 

des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux 

qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

• Ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 

consultation du public ; 

• Ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un 

avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la 

décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux 

qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage. » 

 

X.6.2 Projets recensés 

Sources : consultation du 10 novembre 2022 des sites : DREAL Centre-Val de Loire, Conseil général de 

l’environnement et du développement durable (CGEDD), Les Services de l’Etat en Loir-et-Cher. 

Les avis et consultations rendus par l’Autorité environnementale de puis l’année 2017 ont été consultés 

sur le site de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 
Centre-Val de Loire, du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD) 

ainsi que les autorisations Loi sur l’Eau sur le site des services de l’Etat en Loir-et-Cher.  

Dans un rayon de 5 km de distance au projet, aucun autre projet existant ou approuvé depuis 

2017 répondant aux critères règlementaires de l’analyse des incidences cumulées n’a été 

recensé. Les incidences cumulées sont nulles. 
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XI. DESCRIPTION DETAILLEE DES MESURES PRISES EN FAVEUR DE 

L’ENVIRONNEMENT 

De manière itérative avec les différents experts externes indépendants ayant travaillé sur ce projet – et 

sur la base de leurs recommandations – PHOTOSOL s’engage à mettre en œuvre plusieurs mesures 

permettant d’assurer la production d’électricité à partir de l’énergie photovoltaïque tout en limitant au 
maximum les impacts sur les différentes composantes de l’environnement (milieu physique, naturel, 

humain, paysage). 

Chacune des mesures environnementales fera l’objet d’un suivi par un prestataire externe indépendant. 

Les mesures sont proportionnées sur 30 ans afin qu’elles soient effectives sur la totalité de la durée 

de atteintes.  

 

XI.1. Rappel des éléments de définition 

Sources : Evaluation environnementale, Guide d’aide à la définition des mesures ERC, CEREMA (janvier 

2018) ; Guide d’aide au suivi des mesures compensatoires d’évitement, de réduction et de compensation 
des impacts d’un projet sur les milieux naturels, Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (N°13, 

avril 2019). 

Afin de minimiser les impacts des travaux vis-à-vis des enjeux hydrauliques, écologiques, techniques et 

financiers, le projet a été pensé en respectant les trois principes fondamentaux suivants :  

EVITER - REDUIRE - COMPENSER 

La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif d'éviter les atteintes à l’environnement, 
de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, de compenser les effets notables 

qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. Elle s’applique aux projets et aux plans et 

programmes soumis à évaluation environnementale ainsi qu’aux projets soumis à diverses procédures 

au titre du code de l’environnement. 

Les impacts d’un projet, plan ou programme sur l’environnement entraînent une dégradation de la 
qualité environnementale. La meilleure façon de préserver les milieux naturels est de s’attacher, en 

premier lieu, à éviter ces impacts. Pour cela, les mesures envisagées peuvent concerner des choix 
fondamentaux liés au projet (évitement géographique ou technique). Il peut s’agir, par exemple, de 

modifier le tracé d’une route pour éviter un site Natura 2000. Dès lors que les impacts négatifs sur 
l'environnement n'ont pu être pleinement évités à un coût raisonnable, il convient de réduire la 

dégradation restante par des solutions techniques de minimisation :  

• Spécifiques à la phase de chantier (comme l’adaptation de la période de réalisation des travaux 

pour réduire les nuisances sonores) ; 

• Spécifiques à l'ouvrage lui-même (comme la mise en place de protections anti-bruit). 

En dernier recours, des mesures compensatoires doivent être engagées pour apporter une 

contrepartie positive si des impacts négatifs persistent, visant à conserver globalement la qualité 
environnementale des milieux. En effet, ces mesures ont pour objectif l’absence de perte nette, voire 

un gain écologique (mêmes composantes : espèces, habitats, fonctionnalités...) : l’impact positif sur 

la biodiversité des mesures doit être au moins équivalent à la perte causée par le projet, plan ou 
programme. Pour cela, elles doivent être pérennes, faisables (d’un point de vue technique et 

économique), efficaces et facilement mesurables.  

Pour que l'équivalence soit stricte, le gain doit être produit à proximité du site impacté. C'est pourquoi 

la définition de mesures compensatoires satisfaisantes est indissociable de l'identification et de la 
caractérisation préalables des impacts résiduels du projet et de l’état initial du site d'impact et du site 

de compensation. Les mesures compensatoires font appel à des actions de réhabilitation, de 
restauration et/ou de création de milieux. Elles doivent être complétées par des mesures de 

gestion conservatoire (exemple : pâturage extensif, entretien de haies, etc.) afin d’assurer le 

maintien de la qualité environnementale des milieux. Elles doivent être additionnelles aux 

politiques publiques existantes et aux autres actions inscrites dans le territoire, auxquelles 

elles ne peuvent pas se substituer, et être conçues pour durer aussi longtemps que l'impact.  

 

 

Figure 160 - Bilan écologique de la séquence ERC 

 

XI.2. Présentation globale des mesures 

Le tableau ci-contre détaille l’ensemble des mesures retenues par le Maître d’Ouvrage pour éviter, 

réduire et compenser les impacts du projet. Ce tableau présente également les mesures 

d’accompagnements et de suivis. 

Ces mesures sont par ailleurs détaillées l’une après l’autre dans les pages suivantes. 
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Tableau 108 – Présentation des mesures 

Type de mesure Phase Référence Intitulé de la mesure 

Évitement 

Conception E1 Evitement du fossé et de la canalisation de gaz. 

Conception MNat-E1 Modification des emprises du projet. 

Chantier MNat-E2 Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune. 

Chantier, exploitation et 
démantèlement 

MNat-E3 Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet. 

Réduction 

Conception 

Chantier 
MNat-R1 Réduction des impacts sur les habitats. 

Exploitation MNat-R2 Gestion adaptée des espaces naturels. 

Exploitation MNat-R3 Lutte contre le développement des espèces végétales invasives. 

Chantier et démantèlement R4 Limitation des impacts sur les sols liés au stationnement et au passage des engins de chantier. 

Chantier MNat-R4 Limitation du risque de destruction d’amphibiens : suppression des ornières. 

Chantier MNat-R5 Limitation du risque de destruction d’amphibiens : clôture anti-amphibiens. 

Exploitation MNat-R6 Aménagement du site en faveur du Crapaud calamite. 

Exploitation MNat-R7 Aménagement de placettes favorables à la reproduction de l’Œdicnème criard. 

Exploitation MNat-R8 Mise en place de clôtures agricoles permissives à la petite et moyenne faune. 

Exploitation MNat-R9 Plantation de haies arbustives. 

Chantier MNat-R10 Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et signature bipartie : guide chantier. 

Chantier MNat-R11 Limiter l’impact de l’émission de poussières. 

Chantier MNat-R12 Contrôle des pollutions. 

Chantier et démantèlement MNat-R13 Balisage des milieux évités. 

Démantèlement MNat-R14 Remise en état du site. 

Chantier et démantèlement R15 Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines. 

Chantier et exploitation R16 Revégétalisation en fin de chantier. 

Chantier et démantèlement R17 Gestion des déchets de chantier. 

Chantier et démantèlement R18 Signalisation du chantier. 

Accompagnement 

Exploitation A1 Déploiement d’actions de communication. 

Exploitation A2 Mise à disposition des bâtiments du site. 

Suivi 

Chantier MNat-S1 Suivi en phase chantier. 

Exploitation MNat-S2 Mise en place d’un suivi écologique sur le site. 
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XI.3. Mesures d’évitement 

XI.3.1 Mesure-E1 – Evitement du fossé et de la canalisation de gaz 

• Fossé d’écoulement des eaux de surface 

Un fossé de collecte et de ruissellement des eaux de surface traverse le site d’ouest en est entre 

le terrain de motocross et l’ancienne piste du circuit automobile. 

Une zone d’évitement de 5 m de part et d’autre de l’axe du fossé : aucune circulation et aucuns 

travaux de seront possibles en phase de travaux en dehors des deux pistes légères et de la piste lourde 
traversant le fossé (et respectant les précautions précédentes). Ces traversées de pistes seront busées 

et/ou les buses existantes seront renforcées si besoin. 

En phase de chantier, cette zone d’évitement sera balisée/matérialisée avant tous travaux (afin 

d’éviter la circulation des engins). 

 

 

Figure 161 – Zone d’évitement du fossé de collecte et de ruissellement des eaux de surface 

 

• Canalisation de gaz naturel – GRT gaz 

Une canalisation de transport de gaz naturel traverse l’emprise clôturée du projet en son centre 

selon un axe est-ouest (faisant l’objet d’une servitude I3). 

GRT Gaz précise, dans son courrier de réponse à la consultation effectuée dans le cadre de la Déclaration 

de Travaux (DT) du projet (cf. Annexe 4 – Extrait du récépissé de DT de GRT Gaz) que la canalisation 
fait l’objet d’une servitude d’une largeur de 185 m de part et d’autre. Les précautions particulières en 

matière d’urbanisme précisées par GRT Gaz et qui seront respectées par PHOTOSOL, permettant de 

limiter l’exposition des riverains aux risques qu’ils peuvent occasionner, sont résumées ci-après : 

• Une zone non-aedificandi de 5 m de part et d’autre de l’ouvrage maintenue libre de 

toute installation et d’accès aux agents de GRTgaz pour les opérations relatives à la sécurité 
et à la maintenance du réseau. PHOTOSOL s'engage à donner l’accès H24 et 7/7 grâce à la 

communication du code de la boite à clé pour ouvrir les portails ; 

• La haie qui viendra s’inscrire sur cette servitude en partie est du projet (le long de la clôture 

définitive), fera moins de 2,7 m de hauteur et dont les racines descendent à moins de 0,6 m ; 

• Dans les traversées de voies de circulation nouvelles, y compris temporaires pour travaux, les 

ouvrages de transport seront protégés mécaniquement par un ouvrage de génie civil dont la 

capacité de résister aux surcharges prévisibles sera justifiée par note de calculs ; 

• La création de voirie à emprunt longitudinal des ouvrages A été proscrite (les traversées 

de la canalisation se font de manière perpendiculaire à celle-ci) ; 

• L’implantation de clôtures fera l’objet d’un accord avec GRTgaz (des prescriptions 

supplémentaires pourront être demandées par GRTgaz, comme l’absence de plots bétons dans 
les 2x2 m de servitude ou l’absence de clôture pleine (installer une clôture à mailles). Ces 

mesures feront toutes l’objet d’un engagement de PHOTOSOL) ;  

• Tout travail de terrassement au droit des ouvrages ne pourra être réalisé qu’en présence d’un 

représentant de GRTgaz. 

Une zone d’évitement de 5 m de part et d’autre de la canalisation a été retenue : aucune 

circulation et aucuns travaux de seront possibles en phase de travaux en dehors des deux pistes légères 

et de la piste lourde traversant cette canalisation (et respectant les précautions précédentes). 

En phase de chantier, cette zone d’évitement sera balisée/matérialisée avant tous travaux (afin 

d’éviter la circulation des engins). 

 

 

Figure 162 – Zone d’évitement de la canalisation de gaz naturel (en violet) 

 

Mesure R1 Evitement du fossé et de la canalisation de gaz 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 
environnementale 

Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 
incidences 

Respecter les règles de servitude et éviter les risques liés à la canalisation de gaz 

naturel 

Préserver les écoulements des eaux de surface actuels 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, photos, comptes-

rendus de chantier, CCTP des entreprises) 



ECO-STRATEGIE                                                                                                                                                                                                                                                           PHOTOSOL DEVELOPPEMENT 

 

A2194–R221216-EIE-v4                                     page 263 

XI.3.2 Mesure MNat-E1 - Modification des emprises du projet 

MNat-E1 Modification des emprises du projet 

Objectifs Éviter les impacts des travaux sur la biodiversité 

Cible Habitat, faune, flore 

Descriptif de la 

mesure 

Afin d’être en accord avec la séquence ERC, une mesure globale d’évitement a été mise 

en place pour limiter les impacts sur les zones à enjeux identifiées durant l’état initial 

de l’environnement.  

Cet évitement a été étudié durant la phase de conception du projet avec une 

modification du positionnement et du dimensionnement des installations prévues. 

Pour les habitats : 

Les habitats entièrement évités sont les suivants : 

• E2.65 X G5.1 : Pelouses de petite surface X Alignement d'arbres 

• E3.41 : Prairies atlantiques et subatlantiques humides 

• F3.131 : Ronciers 

• FA.4 : Haies d’espèces indigènes pauvres en espèces 

• G5.1 : Alignements d’arbres 

Les habitats ayant subi une destruction même partielle sont présentés en mesure de 

réduction. 

Pour la flore : 

Les espèces protégées et menacées : Silène visqueux et Orchis pyramidal ont été 

évitées par le projet. 

Pour les zones humides : 

La zone humide identifiée sera en dehors de la zone du projet. 

Pour la faune : 

La plupart des habitats nécessaires au Crapaud calamite, c’est-à-dire le cœur identifié 
comme indispensable au maintien de la population (ornières de reproduction, talus, 
terres meubles) ont été évités par le projet. Ces milieux sont situés sur l’ancien terrain 

de cross. 

Au nord-est du site un secteur a été évité pour l’Œdicnème criard. 

Enfin, plusieurs zones ont été évitées afin d’anticiper une mesure de plantation de haies 

favorables à plusieurs groupes faunistiques notamment l’avifaune, l’herpétofaune, les 
insectes. 

Sur les 16,9 ha d’habitats naturels représentés dans la zone d’étude du projet (milieux 

urbanisés exclus), 1,6 ha ont été évités. Les milieux évités correspondent à des prairies 
ou végétations herbacées (75 %), l’ancien terrain de motocross pour le Crapaud 
calamite (23 %). Le reste correspond à des haies ou alignements d’arbres.  

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Maître d’œuvre 

potentiel 
Entreprises intervenant sur le chantier 

 

XI.3.3 Mesure MNat-E2 - Phasage des travaux en dehors des 

périodes de fortes sensibilités pour la faune 

MNat-E2 
Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes sensibilités pour la 

faune 

Objectif 
Éviter le dérangement et les risques de destruction d’individus durant les périodes les 
plus critiques du cycle biologique de la faune 

Cible Faune : amphibiens, reptiles, oiseaux, chiroptères, mammifères terrestres, invertébrés 

Phase du projet Phase travaux (chantier et démantèlement) 

Descriptif de la 

mesure 

Afin d’éviter les impacts sur la faune de manière globale, un phasage des travaux (en 

phase chantier et démantèlement) doit être mis en place. Pour rappel, les travaux 
lourds à réaliser dans le cadre du projet consistent à effectuer des opérations de 
débroussaillage, des travaux de terrassement du sol (principalement au niveau des 

pistes lourdes et des postes électriques) ainsi qu’un décapage des sols au niveau des 
milieux ouverts. 

Pour de nombreuses espèces, la période de reproduction et/ou d’hibernation est le 
moment de l’année où elles sont le plus vulnérables au dérangement et aux 

perturbations de leur habitat. Lors des travaux, un phasage des différentes opérations 
doit être mis en place : 

• Le commencement des opérations de débroussaillage et d’abattage d’arbres 

seront réalisées entre le 30 septembre et le 30 octobre. À cette période, les 
oiseaux ont terminé leur nidification, les jeunes de l’année ont quitté le nid et sont 
capables de fuir en cas de danger. Les autres espèces (chiroptères, amphibiens, 

reptiles, …) ont également terminé leur reproduction et n’ont pas encore débuté 
l’hibernation. Ils sont donc en mesure de fuir en cas de danger.  

• Les opérations de décapage qui visent à détruire le couvert végétal en place 

(prairies) peuvent entraîner la destruction des oiseaux qui nichent au sol. Par 

conséquent, ces opérations devront avoir lieu en dehors de la période de 
reproduction des oiseaux, qui s’étend du mois de mars au mois d’août.  

• Les opérations de terrassement qui nécessitent généralement de nombreuses 

rotations d’engins de chantier et de camions, débuteront en dehors de la période 
de nidification des oiseaux, cela dans le but d’éviter la destruction ou l’abandon 
de nichées à cause des nuisances générées par le chantier (bruits, vibrations, 

mouvements de personnes et de véhicules). 

• Le début des interventions à proximité immédiate des zones humides ou des 
milieux aquatiques aura lieu à partir de fin septembre. Cette mesure sera 
favorable aux espèces des milieux humides comme les amphibiens. 

• Tous ces travaux devront être réalisés de jour afin d’éviter la destruction 
d’espèces nocturnes comme le Crapaud calamite ou le Hérisson d’Europe. 

Type de travaux Périodes d’intervention 

Débroussaillage Entre le 30 septembre et le 30 octobre 

Abattage des arbres (FA.4 / 
G5.1) 

Entre le 30 septembre et le 30 octobre 

Décapage De fin septembre à fin février 

Terrassement De fin septembre à fin février 

Travaux en bordure des zones 
humides et des cours d’eau 

Travaux réalisés durant la période d’étiage 
des cours d’eau 

Si le chantier venait à s’interrompre (problématique d’approvisionnement 
etc), un écologue devra être présent pour la reprise des travaux.  

Dans le cas où la période de phasage des travaux lourds liés au débroussaillage et à 

l’abattage des arbres serait trop courte (limitée à fin septembre-octobre), il sera 
possible d’allonger cette période jusqu’à fin-février. En effet, aucun gîte potentiel à 
chiroptère n’a été identifié sur le site, il n’existe donc pas de risque de destruction de 
gîte. Les autres travaux lourds, notamment l’abattage des arbres, pourront alors être 
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réalisés jusqu’à la fin du mois de février, mars correspondant au début de la période 
de nidification des oiseaux, et à la période d’activité du Crapaud calamite. 

Les autres activités de construction (pose des panneaux et des fondations, création des 
pistes et des clôtures, implantation des locaux électriques et raccordement électrique) 
ne sont pas concernées par cette mesure, et peuvent se dérouler tout au long de 

l’année. Dans la mesure du possible, la période de fin septembre à février sera 

privilégiée afin de générer le minimum de dérangement sur la faune. 

Aucuns travaux de nuit ne sera réalisé afin d’éviter un dérangement de la faune 
nocturne et une destruction potentielle de la petite faune (amphibiens, hérissons…). 

Le tableau récapitulatif des périodes de sensibilité des espèces est présenté sur la page 
suivante. 

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement : pas de surcoût pour le porteur de projet. 

Maître d’œuvre 

potentiel 
Entreprises intervenant sur le chantier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 109 - Périodes de sensibilité des espèces 

 

 

 

 

Légende :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Périodes sensibles pour la 
faune et phasage des 

travaux lourds 

Périodes de sensibilité 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Groupes 
faunistiques 

Avifaune   Nidification, élevage et envol des jeunes     

Chiroptères Hibernation Période de transit printanier Mise bas et élevage des jeunes 
Période de transit automnal - 

Accouplements 
Hibernation 

Mammifères 
terrestres 

Hibernation  Mise bas et élevage des jeunes      Hibernation 

Amphibiens Hibernation Reproduction, déplacement 
Activité secondaire : 

alimentation 
Hibernation 

Reptiles Hibernation  Reproduction    Hibernation 

Invertébrés    Période de pontes et de vol     

Phasage des travaux             

Période de forte sensibilité 

Période de moyenne sensibilité 

Période la plus favorable – tous travaux 

Phase chantier possible hors travaux lourds (terrassement, défrichement et 

débroussaillage) 
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XI.3.4 Mesure MNat-E3 – Absence d’éclairage permanent sur 

l’emprise du projet 

MNat-E3 Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet 

Objectif Éviter les perturbations lumineuses sur la faune nocturne et lucifuge 

Cible Faune nocturne et lucifuge : oiseaux chiroptères, amphibiens, invertébrés, … 

Phase du projet Phase travaux (chantier et démantèlement) et d’exploitation 

Descriptif de la 
mesure 

La pollution lumineuse est un impact relativement important pour une certaine 
catégorie de la faune qui est active la nuit.  

Ainsi, aucun éclairage permanent ne sera mis en place sur les zones de chantier en 
phase chantier et en phase de démantèlement (base vie du chantier ou stockages de 

matériaux). Pour les mêmes raisons, il n’y aura pas de travaux réalisés de nuit. De 
même, au cours de la phase d’exploitation, aucun éclairage permanent ne sera installé.  

Si la mise en place d’un éclairage est nécessaire pour assurer la sécurité des biens et 

des personnes, le dispositif d’éclairage devra être relié à des détecteurs de présence 
couplés à une minuterie. 

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement : pas de surcoût pour le porteur de projet. 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Entreprises intervenant sur le chantier 

 

XI.4. Mesures de réduction 

XI.4.1 Mesure MNAT-R1 - Réduction des impacts sur les habitats 

MNat-R1 Réduction des impacts sur les habitats 

Objectifs Réduire les impacts sur les habitats à enjeux plus faibles  

Cible Habitats de corridors (haies, boisements, fourrés)  

Descriptif 

de la 
mesure 

Phase conception et chantier : 

Le plan de masse a été réalisé en prenant en compte la présence en périphérie de milieux 

semi-fermés et fermés et de zones humides réglementaires. Le projet s’implantera donc plus 
spécifiquement sur les milieux anthropiques et prairies non gérées. 

Un évitement partiel a donc été réalisé sur les habitats suivants : 

Ci-après le tableau récapitulatif des superficies impactées. 

Habitat 
Surface 
présente 

(m²) 

Surface    
détruite 

(m²) 

Surface 
altérée 
(m²) 

Surface sous 
les modules* 

(m2) 

% / 
superficie 

totale 

E2.65 15926 147 671 11056 5 

E2.7 68747 2288 2545 55863 7 

E5.1 40137 156 1719 27034 5 

FA.4 1381 84 0 0 6 

G5.1 2950 1225 0 0 42 

Phase exploitation : 

Une gestion sera réalisée sous les modules afin de maintenir les milieux ouverts. Cette gestion 

sera un fauchage mécanique tardif ou bien un pâturage extensif (Mnat-R2), cela n’a pas encore 
été validé. 

Ces habitats étant de moindre enjeu, un suivi sera réalisé afin de préciser l’évolution de ces 
habitats au sein de la zone du projet. 

Coût 

estimatif 

Intégré dans le coût de l’investissement 

Gestion : MNat-R2 

Suivi : MNat-S1 

Maître 

d’œuvre 
potentiel 

Entreprises intervenant sur le chantier 

 

XI.4.1 Mesure MNAT-R2 - Gestion adaptée des espaces naturels 

MNat-R2 Gestion adaptée des espaces naturels 

Objectif Limiter l’altération des habitats naturels (enfrichement, sur-entretien…) 

Cible Habitats naturels, faune et flore associée 

Phase du 

projet 
Phase d’exploitation 

Descriptif de 
la mesure 

Les espaces initialement présents sont donc voués à devenir des espaces ouverts plutôt 

homogènes. La végétation spontanée se redéveloppera naturellement, sur la base du 
cortège de graines contenues dans le sol. 

Les espaces naturels pourront être gérés soit par pâturage extensif, après 
conventionnement avec un agriculteur local soit par fauchage tardif. 

Entretien des habitats ouverts : 

Dans le cas d’une gestion par pâturage (moutons) pour gérer les milieux naturels, il 

convient de mettre en place un pâturage extensif avec 4 à 5 équivalents moutons adultes 

par hectare et par an. Sois entre 0.16 et 0.75 UGB/ha x an (Source : LIFE Hélianthème et 
LPO).  

Cette technique va permettre de réduire la densité des graminées sociales au sein de la 

pelouse et limiter la compétition entre végétaux pour la lumière, l’eau et les éléments 
nutritifs du sol. Ceci favorisera les espèces floristiques moins compétitives que ces 
graminées.  

Les prairies pourront également être entretenues par fauche tardive. La mise en place d’une 

fauche tardive peut être faite de novembre à mars (inclus). Cependant et afin de réduire 
l’incidence de l'entretien de la végétation, la fauche sera réalisée uniquement lorsque cela 
est indispensable au bon fonctionnement de la centrale photovoltaïque.  

Dans le cas d’une gestion par fauche, elle sera réalisée de manière différenciée : elle 
sera effectuée périodiquement (mais tardivement) sur une bande d’un mètre de large 
environ au pied des structures et en bordure des pistes, clôtures et postes électriques, afin 

d’éviter les ombres et les risques d’incendie, mais ne sera qu’occasionnelle sur le reste de 
la centrale (sous les structures par exemple). Ceci sera matérialisé dans un plan de gestion 
que l’exploitant mettra en place dès la mise en service et suivra tout au long de 
l’exploitation. Ce plan de gestion sera transmis de façon contractuelle aux entreprises 

intervenant pour la fauche et l’entretien de la centrale. Il peut être adapté annuellement 
pour tenir compte d’éventuelles contraintes locales (comme l’apparition d’espèces 
envahissantes par exemple). 
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Photographie 71 - Exemple de végétation sous les panneaux 

 

Entretien des lisières forestières : 

Il convient également d’entretenir et de débroussailler la lisière forestière maintenue tout 

autour de la zone clôturée. 

Entretien des haies : 

940 ml de haies vont être plantés. Un entretien devra être réalisé pour permettre le bon 

développement des espèces. 

Période d’entretien : 

Cet entretien devra être effectué en dehors des périodes de sensibilité des espèces et 
notamment de la période de nidification des oiseaux. Il est donc préconisé de faucher les 

prairies et d’entretenir les haies entre le mois de septembre et le mois de février. Cette 
mesure va permettre d’éviter le dérangement et la destruction des nids (Œdicnème criard, 
Alouette des champs, Perdrix grise…). 

Calendrier pour la réalisation de la fauche 

J F M A M J J A S O N D 

 Période de reproduction des oiseaux   

Légende :  

Pas de fauche des milieux prairiaux 

Pas de contraintes liées aux sensibilités des 
espèces 

 

Coût estimatif 
Intégré dans le coût d’investissement.  

Environ 17 € par ml de haies. 

Maître 
d’œuvre 
potentiel 

Il sera assuré par le service de maintenance et d'exploitation de Photosol (PHOTOM) 

XI.4.2 Mesure MNAT-R3 - Lutte contre le développement des 

espèces végétales invasives 

MNat-R3 Lutte contre le développement des espèces végétales invasives 

Objectif Lutter contre la prolifération des espèces invasives 

Cible Espèces invasives potentiellement introduites durant la phase chantier 

Phase du 

projet 
Phase d’exploitation 

Descriptif de 

la mesure 

Aucune espèce invasive n’a été détectée sur la zone d’étude. Cependant, l’ouverture du milieu 

et la venue d’engins de chantier engendrent des risques d’introduction.  

En cas de découverte d’espèces invasives, des mesures d’éradication adaptées seront 

rapidement prises (dans l’année suivant la découverte) pour enrayer la prolifération de l’espèce 

en question avant que les surfaces impactées ne soient trop importantes. 

Les espèces à rechercher en priorité sont les suivantes : 

  

Renouée du Japon Raisin d’Amérique 

   

Ambroisie à feuilles 

d’Armoise 
Robinier faux-acacia Ailante glanduleux 

Photographie 72 – Illustrations des espèces exotiques envahissantes 

 

Un suivi sera réalisé spécifiquement sur les espèces invasives pour éviter tout développement 

au détriment des autres espèces. 
 

Coût 

estimatif 

Lutte : à définir si mise en place d’un protocole 

Suivi : MNat-S1 

Maître 

d’œuvre 

potentiel 

Lutte : Département, Collectivité territoriale, associations locales… 

Suivi : Bureaux d’étude, naturalistes… 
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XI.4.1 Mesure R4 – Limitation des impacts sur les sols liés au 

stationnement et au passage des engins de chantier 

Les engins lourds ne devront pas circuler en dehors des pistes créées en début de chantier (sauf 

pour les légers nivellements des surfaces préalables et la création des pistes elles-mêmes). 

Les vitesses des engins seront également limitées à 30 km/h pour limiter les risques d’accident et un 

sens de déplacement sera proposé par l’entreprise pour favoriser la réalisation de boucles ou d’aire 

de dépassement plutôt que l’exécution de manœuvres de recul hors-piste. 

Les pistes devront notamment faire l’objet d’un entretien régulier pour prévenir la formation 

d’ornières sur l’emprise du chantier. Ces ornières peuvent être favorables à la faune (amphibiens 
par exemple) en période de reproduction, ce qui pourrait favoriser leur écrasement par les engins de 

chantier (cf. mesure suivante proposée pour combler/reboucher les ornières). 

On veillera également à définir sur l’emprise des travaux une zone de stationnement spécifique aux 

engins lourds. Il s’agira d’une zone étanche. Ceci afin d’empêcher toute dégradation des sols de 
manière inutile et de maximiser la mise en sécurité des engins ainsi que leur maintien. En effet, les 

stationnements à même le sol peuvent, lors d’une pluie orageuse, s’avérer dangereux (enfoncement des 
roues dans la boue, création d’ornières profondes de plusieurs dizaines de centimètres, …) et engendrer 

des altérations irréparables aux sols et aux milieux naturels avoisinants (par ailleurs préservés de 

l’emprise projet). Les éventuelles aires de retournement des engins de chantier devront être définies 
avec l’écologue/naturaliste en charge du suivi environnemental du chantier. Ces secteurs, comme 

l’ensemble de la zone de travaux, devront être balisés/matérialisés pour éviter tout débordement en 

dehors des emprises prévues. 

Un plan de circulation des engins de chantier sera déployé en collaboration avec la coordination 
environnementale du chantier. L’information et la sensibilisation des entreprises réalisant les 

travaux seront mises en œuvre. 

Mesure R4 
Dispositif limitant les impacts liés au stationnement et au passage des 

engins de chantier 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Effets attendus de la 
mesure à l’égard des 

incidences 

Réduire les incidences liées au stationnement et au passage des engins de chantier 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, photos, comptes-

rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

 

XI.4.2 Mesure MNAT-R4 - Limitation du risque de destruction 

d’amphibiens : suppression des ornières 

MNat-R4 Limitation du risque de destruction d’amphibiens : suppression des ornières 

Objectif Limiter le risque de destruction d’amphibiens en phase chantier 

Cible Crapaud calamite, autres amphibiens 

Phase du 

projet 
Phase chantier 

Descriptif de 

la mesure 

Cette mesure a pour but de limiter le risque de destruction d’amphibiens (Crapaud calamite 

notamment), en supprimant les ornières situées sur la zone d’implantation du projet. 

Deux types d’ornières peuvent être distinguées : les ornières existantes (1) et les ornières 

crées par les engins de chantier lors des travaux (2). 

(1) 2 ornières sur la zone d’implantation du projet ont été identifiées. Celles-ci seront comblées 
avant le démarrage des travaux, entre le mois de septembre et le mois de février. Il est à 

noter que ces ornières sont considérées comme peu fonctionnelles pour le Crapaud calamite 

(absence d’individu ou de reproduction, taille très réduite, présence d’eau trop irrégulière, en 
voie de comblement). Pour autant, pour palier la perte d’habitat potentiel de reproduction du 

Crapaud calamite, deux nouvelles ornières fonctionnelles seront recréées dans le secteur évité 
pour le crapaud calamite (Voir mesure MNat-R6). Il est important que la création de ces 
ornières soit réalisée avant ou simultanément avec le comblement des 2 ornières à supprimer. 

Si de nouvelles ornières sont découvertes sur la zone d’implantation elles devront également 
être comblées. 

(2) Avec le passage des engins de chantiers, des ornières peuvent se créées sur le site de 
projet lors des travaux. Ces ornières peuvent être attractives pour le Crapaud calamite qui y 

verrait un lieu de reproduction favorable. Afin d’éviter le risque de destruction d’amphibiens 
ou de pontes d’amphibiens, les potentielles ornières creusées sur le site de chantier (hors 
zones évitées) seront rebouchées systématiquement pour éviter une accumulation d’eau. Dans 

le cas de travaux réalisés entre le mois de mars et le mois d’août, un écologue devra passer 
sur le site afin de s’assurer de l’absence d’amphibiens sur la zone de chantier, et de l’absence 
de milieux favorables à leur accueil. 
 

Coût estimatif Pas de surcoût pour le porteur de projet 

Maître 

d’œuvre 

potentiel 

Entreprise intervenant sur le chantier 

 

XI.4.3 Mesure MNAT-R5 - Limitation du risque de destruction 

d’amphibiens : clôture anti-retour amphibiens 

MNat-R5 Limitation du risque de destruction d’amphibiens : clôture anti-retour amphibiens 

Objectif Limiter le risque de destruction d’amphibiens en phase chantier 

Cible Crapaud calamite, autres amphibiens 

Phase du 

projet 
Phase chantier 

Descriptif de 

la mesure 

Une clôture anti-amphibien temporaire sera installée autour de la zone d’implantation du 

projet qui chevauche l’habitat de repos du Crapaud calamite. 

Celle-ci permettra d’éviter que des Crapaud calamite s’installent sur cette zone lors des 

travaux. 

Pour permettre le déplacement d’amphibiens en dehors de cette zone clôturée, des « rampes » 

en terre seront installées le long de la clôture tous les 30 à 50 m (voir schéma ci-dessous). 

Il sera ainsi installé autour de la zone citée une clôture anti-retour de 40 à 60 cm de haut 

(grillage à maille fine (6,5 x 6,5 mm) ou une bâche plastique). La base de cette clôture devra 

être enterrée afin d’être efficace. Cette barrière sera maintenue en place tout au long de la 

durée des travaux, c’est-à-dire environ 1 an. 

Il sera nécessaire d’aménager un passage dans cette clôture pour le personnel de chantier et 

surtout pour les engins de chantiers. Ce passage sera aménagé dans la clôture anti-retour 

entre deux piquets de maintien avec un rabat de la clôture. A la différence du reste de la 

clôture, celle-ci ne sera pas enterrée au niveau du passage. L’étanchéité de la clôture vis-à-

vis des amphibiens au niveau de ce passage sera assurée au moyen de lambourdes ou dalles 

maintenant la clôture au sol. Un autre système peut être imaginé du moment qu’aucun espace 

libre ne soit présent entre le sol et la clôture. La longueur du passage dans la clôture sera 
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minimale pour le passage des engins de chantier. Cette ouverture sera refermée à chaque 

passage et son étanchéité vis-à-vis des amphibiens vérifiés. Le Crapaud calamite étant 

essentiellement nocturne cela ne devrait pas limiter l’efficacité de la mesure. 

 

 

Figure 163 - Schéma de principe de la barrière anti-retour amphibiens 

 

Photographie 73 - Illustration de la clôture anti-retour « amphibiens » (sans 
rampe sur cette exemple) 

Coût estimatif 

Environ 400€ HT pour 100 m 

Linéaire de la zone évaluée à 470 m, par précaution 500 m de clôture seront nécessaire. 

Soit 2 000 € HT pour le matériel et la pose d’un périmètre d’approximativement 500 m 

Maître 

d’œuvre 

potentiel 

Entreprise spécialisée 
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Figure 164 - Localisation des mesures en phase travaux pour le Crapaud calamite 
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XI.4.4 Mesure MNAT-R6- Aménagement du site en faveur du 

Crapaud calamite 

MNat-R6 Aménagement du site en faveur du Crapaud calamite 

Objectifs de la 
mesure 

Aménager le secteur afin de maintenir et améliorer l’habitat du Crapaud calamite. Réduire 
l’impact de la perte d’habitats. 

Cible Crapaud calamite 

Description de 

la mesure 

Les mesures proposées ici concernent le Crapaud calamite dont l’enjeu de conservation 

est assez fort, mais peuvent également être bénéfiques à d’autres espèces d’amphibiens. 
Dans le but de maintenir la population de Crapaud calamite et favoriser son 
développement sur le site, la société PHOTOSOL, développeur du projet, s’engage à 

créer, restaurer et gérer des habitats favorables à l’espèce. 

Zoom sur l’espèce : 

Les zones alluviales dynamiques constituent l’habitat primaire du Crapaud calamite, en 

particulier les zones de divagation des cours d’eau sur un substrat minéral ou les rives 
lacustres inondables avec une végétation clairsemée. La raréfaction de ces milieux 
entraine le Crapaud calamite à trouver refuge dans les milieux anthropiques secondaires : 
gravières, sablières, et autres sites d’extraction, friches, décharges et chantiers divers. 

Le Crapaud calamite se reproduit dans des plans d’eau pionniers, temporaires, peu 
profonds et pauvres en végétation (sauf prairies inondables et berges lacustres). Il 
recherche les points d'eau peu profonds et une excellente exposition au soleil est 

indispensable pour assurer le réchauffement de l’eau (source : MNHN et ONEMA, 2015). 

En dehors de sa période de reproduction (de mars à septembre), il reste enfoui dans la 
terre ou le sable, et il ne sort que durant les nuits humides pour s'alimenter. 

Sur le site de projet, le Crapaud calamite s’est installé par l’activité de motocross qui a 
permis la création de milieux pionniers de sol nu et d’ornières. Ces conditions sont 
favorables pour assurer le cycle biologique de l’espèce : phase de reproduction dans les 
ornières temporaires et phase terrestre dans la terre meuble. En raison de l’arrêt de 

l’activité de motocross, l’évolution de ces écosystèmes pionniers, à court ou moyen terme, 
rendra le site défavorable pour le Crapaud calamite en l’absence d’intervention humaine. Le 
projet de parc photovoltaïque sur la commune de Le Controis-en-Sologne est une 

opportunité d’effectuer une gestion pour le maintien et le développement de la population 
locale du Crapaud calamite. 

Une fois la phase travaux terminée, un écologue qualifié viendra appuyer le maitre 

d’ouvrage pour la création des habitats favorables. Les moyens techniques à mettre en 
place pour la création de ces habitats favorables sont décrits ci-dessous. 

Protocole pour la mise en place des mesures en faveur du Crapaud calamite : 

Aménager des points d’eau peu profonds : 

Création de points d’eau : en raison de la suppression nécessaire au projet de 2 ornières, 2 

nouveaux points d’eau seront créés pour la reproduction du Crapaud calamite. Il est à noter 

que les 2 ornières à supprimer sont considérées comme peu fonctionnelles pour le Crapaud 

calamite, un gain écologique est donc attendu avec la création de 2 points d’eau favorables 

à la reproduction du Crapaud calamite. Pour cela, deux points d’eau de 200 m² et 30 cm de 

profondeur maximale, avec un profil en pente très douce seront créés. 

 

Figure 165 - Schéma de principe pour la création des 2 points d’eau 

 

Restauration de points d’eau : Les ornières dans lesquelles des individus de Crapaud 

calamite ou des pontes de Crapaud calamite ont été observés sont considérées comme 

fonctionnelles et seront laissées en l’état l’année de construction du projet (4 ornières). Les 

autres ornières seront restaurées en les surcreusant et en les agrandissant afin d’obtenir 

des points d’eau de 10 à 30 m² de 15 à 25 cm de profondeur maximale. Les bords doivent 

impérativement restés en pente douce. Le caractère temporaire des ornières restaurées 

doit être préservé : présence d’eau au printemps pendant environ 2 mois et assèchement 

en été. Cela permet d’éviter la concurrence avec d’autres espèces, l’arrivée de poissons, de 

larves d’odonates et de la végétation. 

Tous les 5 ans les différents points d’eau seront curés. 
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Photographie 74 - Exemple d’ornière fonctionnelle 
laissée en l’état (haut) et à restaurer (en bas) 

Aménager des abris : 

Bien que le site comprenne déjà de nombreux milieux favorables pour la phase terrestre du 

Crapaud calamite (aire de repos), il convient de recréer des habitats afin de réduire la perte 

d’habitats par le projet lors des travaux.  

4 abris seront créés et localisé comme sur la carte ci-dessous. Trois d’entre eux seront 

constitués d’un monticule de pierres recouvert de terre sableuse. Leur dimension sera de 

50 cm à 1 m de hauteur et de 1,5 à 2 m de long. Le dernier sera constitué d’un tas de sable, 

de rondins de bois et de branchages, d’une surface d’environ 200 m² et de 1 mètre de 

hauteur. 

Les matériaux nécessaires seront issus des travaux de nivellement, terrassement et 

débroussaillage du chantier. 

Supprimer la couverture végétale dense : 

L’objectif de cette étape est qu’après intervention, environ 75 % de la surface de la zone 

d’évitement soit composée de végétation rase, clairsemée ou de sol nu. Pour cela la 

végétation herbacée à arbustive sera fauchée annuellement (entre octobre et février). De 

plus, tous les 5 ans un étrépage sera réalisé sur les secteurs de végétation dense, afin de 

remettre le sol à nu. L’étrépage sera réalisé sur certains secteurs de la zone évitée, définis 

par l’écologue en charge du suivi des mesures. Cela a pour but de maintenir des milieux 

pionniers nécessaires au Crapaud calamite. 

Quelques arbres sont présents sur le secteur évité, ils seront conservés. De même, certaines 

zones de végétation arbustives seront préservées (fourrés, ronciers, …) pour leur intérêt 

pour la faune (oiseaux, insectes, reptiles…). 

 

 

Photographie 75 - Exemple de végétation à limiter par 
fauche ou étrépage (une végétation hygrophile, les 

hélophytes, commence à se développer) 

 

Suivi des mesures : 

Par la suite, un suivi batrachologique annuel sera à réaliser, sur 30 années consécutives 

aux années N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25 et N+30. L’espèce est 

assez facile à détecter sur ses sites de reproduction. Deux passages seront effectués sur le 

site pendant la période de détection du Crapaud calamite, la période d’avril à juillet semble 

la plus propice. Un passage au mois de mai et un au mois de juin devrait être optimal pour 

contacter l’espèce (les dates de passage pourront être réajustées par le prestataire). 

Les expertises consisteront en une recherche en fin de journée et/ou nocturne, à la lampe, 
couplées à l’écoute des chants. L’inventaire fournira des informations qualitatives, en 

répertoriant les autres espèces éventuellement présentes, ainsi que, si possible, 

quantitatives, avec estimation des effectifs, pour chaque espèce observée. 

En plus de l’inventaire annuel des amphibiens, la qualité fonctionnelle des habitats sera 
évaluée à chaque sortie annuelle et des mesures seront ajustées : 

• Tous les 5 ans, les points d’eau devront être curées si besoin ; 

• Un étrépage (scalpage du sol sur 5 à 10 cm) sera envisagé si la végétation est trop 
dense. Il sera réalisé sectoriellement et pas sur toute la zone évitée. 
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Coût estimatif : 

Coût de la création de 2 points d’eau de 200 m² : environ 2 000 € HT par point d’eau, soit 
4 000 € HT 

Coût de la restauration de 2 points d’eau de 200 m² (tous les 5 ans) : environ 2 000 € HT 
par point d’eau tous les 5 ans, soit 24 000 € HT au total sur 30 ans (N+5, N+10, N+15, 
N+20, N+25, N+30) 

Coût de la restauration des ornières : environ 100 € HT par ornière restaurée 

Soit 400 € HT l’année N des travaux, puis au maximum 800 € HT tous les 5 ans (N+5, 
N+10, N+15, N+20, N+25, N+30) : 5 200 € HT maximum sur 30 ans 

Coût de la création des abris : pas de surcoût, matériaux du chantier réutilisés 

Coût de la gestion de la végétation : Cf MNat-R2 

Coût du suivi de la mesure : Cf MNat-S2 

Maître d’œuvre 

potentiel 
Entreprises intervenant sur le chantier 

 



ECO-STRATEGIE                                                                                                                                                                                                                                                           PHOTOSOL DEVELOPPEMENT 

 

A2194–R221216-EIE-v4                                     page 273 

 

Figure 166 - Localisation des mesures en faveur du Crapaud calamite
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XI.4.5 Mesure MNat-R7 - Aménagement du site en faveur de 

l’Œdicnème criard 

MNat-R7 Aménagement du site en faveur de l’Œdicnème criard 

Objectifs Permettre le maintien de l’Œdicnème criard sur le site 

Cible Œdicnème criard 

Phase du 
projet 

Phase d’exploitation 

Descriptif de 
la mesure 

L’Œdicnème criard apprécie les milieux thermophiles, secs, caillouteux à végétation rase et 
clairsemée, et exposés au soleil. Sur le site d’étude l’espèce trouve des milieux similaires 

dans la partie nord du projet. Les modules photovoltaïques entraineront un couvert peu 
propice pour l’Œdicnème criard. C’est pourquoi des zones évitées pour l’Œdicnème criard 
(voir MNat-E1) seront aménagées pour sa reproduction et son maintien sur le site. Pour 

cela, deux actions seront mises en place sur le site : le maintien des milieux à végétation 
rase sur les zones évitées, et l’aménagement de placettes de sol caillouteux. 

Le maintien de la végétation rase sera réalisé par une fauche annuelle ou bisannuelle entre 
le mois de septembre et le mois de février (voit mesure MNat-R2 Gestion des espaces 

naturels). 

3 placettes seront aménagées de 180 m², 300 m² et 580 m². Sur ces placettes, un apport 
de sable et/ou de petits cailloux inférieurs à 1 cm sera effectué : 

• Sur la placette 1, actuellement avec un substrat de terre sableuse, sera ajoutée 
une couche de 1 cm de petits cailloux 

• Sur les placettes 2 et 3, actuellement bétonnées, sera d’abord ajoutée une couche 

de 2 cm de sable, puis une couche de 1 cm de petits cailloux  

Le suivi de cette mesure permettra d’évaluer sa fonctionnalité vis-à-vis de la nidification de 

l’Œdicnème criard (Voir mesure de Suivi). Notamment, l’écoulement des eaux et l’absence 
d’accumulation d’eau sur les placettes devra être vérifié. 

 Placette 1 Placette 2 Placette 3 

Surface 180 m² 300 m² 580 m² 

Substrat avant 

aménagement 
Terre Béton Béton 

Apport Cailloux Sable et cailloux Sable et cailloux 

Gestion en phase 
exploitation du 

projet 

Fauche annuelle de 
la végétation  

Aucune Aucune 

 

 

 

Photographie 76 - Placettes à aménager en faveur de l’Œdicnème criard - 
placette 1 (haut), placette 2 (milieu), placette 3 (bas) 

Coût estimatif Environ 1 269 € HT (pour 45 €/m3 de matière) 

Maître 

d’œuvre 
potentiel 

Entreprise intervenant sur le chantier 

 



ECO-STRATEGIE                                                                                                                                                                                                                                                           PHOTOSOL DEVELOPPEMENT 

 

A2194–R221216-EIE-v4                                     page 275 

 

Figure 167 - Localisation des mesures en faveur de l’Œdicnème criard 
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XI.4.1 Mesure MNat-R8 - Mise en place de clôtures agricoles 

permissives à la petite et moyenne faune 

MNat-R8 Mise en place de clôtures agricoles permissives à la petite et moyenne faune 

Objectifs 
Garantir une continuité écologique pour la faune de petite et moyenne taille et éviter l’effet 
barrière 

Cible Mammifères terrestres (hors macrofaune), amphibiens, reptiles, invertébrés 

Phase du 
projet 

Phase travaux (chantier et démantèlement) et d’exploitation 

Descriptif de 

la mesure 

L’installation de clôtures est obligatoire sur une centrale photovoltaïque. Il s’agira d’une 
clôture de 2 m de hauteur hors-sol maximum (Grillage Noué "Léger" type Mouton 
Galvanisation Riche à mailles dégressives) maintenu par des piquets en bois de Robinier-

faux-acacia (Robinia pseudoacacia). Ces clôtures vont avoir un impact sur le déplacement 
des mammifères au sein du territoire. Elles vont fragmenter les milieux et avoir une 
incidence sur les corridors écologiques. 

Afin de limiter l’impact de ces clôtures autour du site du projet, le choix du type de clôture 

et de la largeur des mailles s’avère très important.  

Des passages à faune de 20x20 cm sont à placer tous les 50 m. Les ouvertures pour la 
petite faune pourront être réalisées en coupant deux mailles de la clôture en partie 

basse, afin de laisser une ouverture suffisante au passage des petits mammifères. 
Le fil sera replié sur lui-même afin de ne pas risquer de créer des blessures chez 

les animaux.  

Figure 168 - Passage à faune sur grillage à mailles fines (Source : Eco-Stratégie) 

Un impact subsistera néanmoins sur les grands mammifères. 

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Maître 
d’œuvre 

potentiel 

Entreprises intervenant sur le chantier 

XI.4.2 Mesure MNat-R9 – Plantation de haies arbustives 

MNat-R9 Plantation de haies arbustives 

Objectif Réduire l’impact lié à la destruction d’habitats de milieux semi-ouverts 

Cible Oiseaux des haies, Reptiles, amphibiens 

Phase du 
projet 

Phase de chantier et d’exploitation 

Descriptif de 
la mesure 

Le projet va entrainer la destruction de 200 m² de fourrés, de 84 m de haies en engendrer 
une rupture de continuités écologiques. La plantation de haies arbustives sur le site et son 
pourtour (le long de la RD30) permettra de réduire la perte d’habitats pour la faune et 

préserver des continuités écologiques. Elle sera favorable pour la nidification des oiseaux 
(Tarier pâtre, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse) et autres passereaux, mais aussi 
pour l’herpétofaune et les insectes. Elle renforcera les continuités écologiques sur le site. 

Elles permettront également de réduire la prégnance du projet depuis la RD30 et d’insérer 
le projet dans le contexte paysager plus large (Paysage Solognots). 

 

Ces haies présenteront à terme de multiples rôles écologiques et paysagers ; 

• Aire d’alimentation et de refuge pour la faune ; 

• Site de nidification pour de nombreuses espèces d’oiseaux ; 

• Corridor écologique pour la faune (Crapaud calamite, oiseaux, reptiles, insectes…) ; 

• Ecran visuel entre la RD30 et la centrale ; 

• Intégration du projet au sein des paysages Solognots. 

Plantation : 

Les haies seront plantées hors période de gel et dans la semaine livraison des végétaux. Les 

plantations auront lieu de fin novembre à fin février, avec comme dernier délai la semaine 
du 31 mars pour les mottes et les conteneurs. La haie sera plantée sur deux rangs, en 
alternance, avec un espace de 1 m entre chaque plant d’une même rangée. Des plantations 

de jeunes plants (50 cm) seront privilégiées. Ceci permettra une meilleure reprise des plants. 
Les essences d’arbustes à privilégier seront constituées d’essences locales et dont la faune 
pourra se nourrir des fruits et graine.  

Si l’état du sol s’avère être de mauvaise qualité, un travail de préparation par apport de terre 
végétale pourra être envisagé afin de favoriser une bonne reprise des plantations. Un paillage 
au pied des plants pourra également être envisagé pour limiter le développement 

d’adventices concurrentes et limiter l’arrosage. 

Les deux premières années de végétation suivants la plantation, des arrosages seront 
répétés autant qu’il est nécessaire, et prolongés si cela est utile. Un plombage à la mise en 
terre des plants sera prévu afin de garantir la bonne intégration du système racinaire. 

Enfin, PHOTOSOL s’engage à contractualiser avec une entreprise en espaces verts sur 5 ans 
dès l'obtention du permis pour la gestion des plantations, incluant la fourniture de plants 
d’espèces locales et leur remplacement en cas de non reprise. 

Les essences seront choisies d’après le guide « Planter local ? ORB Centre Val de Loire ». On 
pourra par exemple avoir : 

Arbustes : 

• Aubépine monogyne ; 

• Églantier ; 

• Nerprun purgatif ; 

• Prunelier. 

D’une faible hauteur (inférieur à 3 m), ces haies n’auront aucun effet négatif sur la production 
électrique. Les haies pourront occasionnellement taillées entre septembre et février. 

Coût estimatif 
Plantation de haie : 25€ HT / ml, soit 23 500€ HT pour 940 ml de haies (comprenant 
fourniture, plantation, tuteurage) 

Maître 
d’œuvre 
potentiel 

Coordonnateur environnemental 
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Figure 169 - Schéma de mise en place de la haie arbustive (Source : ADEV environnement) 

 

 

Figure 170 - Coupe de principe de la végétalisation des abords de la RD 30 (source : Eco-Stratégie) 
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Figure 171 – Localisation des plantations de haies



ECO-STRATEGIE                                                                                                                                                                                                                                                           PHOTOSOL DEVELOPPEMENT 

 

A2194–R221216-EIE-v4                                     page 279 

XI.4.3 Mesure MNat-R10 – La notice environnementale 

MNat-R10 

La notice environnementale 

Objectif 
Prendre en compte les enjeux environnementaux dans le déroulement des activités de 
chantier 

Cible Préservation de l’environnement : mesure en faveur de la biodiversité générale 

Phase du 

projet 

Phase travaux (chantier et démantèlement) 

Descriptif de 

la mesure 

Le Guide Chantier respectueux de l’environnement se trouve en Annexe de ce document. 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) imposera aux entreprises candidates lors 
de l‘appel d’offres pour la réalisation des travaux de présenter une notice environnementale 
détaillant les éléments suivants : 

• Les mesures de prévention : propreté du matériel, révision fréquente du 

matériel ; 

• Les mesures de prévention et d’intervention en cas d’accident : procédures 

adaptées aux enjeux et substances utilisées ; 

• Les procédures de mise en œuvre des travaux selon le respect des milieux 

naturels environnants. 

• Le cahier des charges environnement devra être intégré au cahier des charges 

techniques de chaque entreprise prestataire. Chaque procédure de la notice 

fera l’objet en phase chantier d’une validation par le maître d’ouvrage, le maître 

d’œuvre et le coordinateur environnement. 

• Le choix du prestataire retenu intégrera une forte composante 
environnementale, sur la base du cahier des charges environnement et de la 

capacité des entreprises à satisfaire aux exigences du maître d’œuvre. Le 
Coordonnateur environnemental aura pour mission de vérifier et d’évaluer la 

cohérence des offres formulées au regard du critère environnemental. 

Ces 3 points sont intégrés dans la synthèse fournie par le Coordinateur écologie 
et environnement avant le début des travaux. 

Par ailleurs, la charte « Chantier respectueux de l’environnement » sera mise en œuvre. 

L’enjeu d’un chantier respectueux de l’environnement est de limiter ces nuisances au 
bénéfice des riverains, des ouvriers et de l’environnement. 

Cette charte, fournie en annexe, expose, à travers 14 articles abordant chacun un thème 

différent, les différentes mesures permettant de minimiser les impacts des travaux sur 
l’environnement général. 

Cette charte correspond à des engagements pris par l’entreprise dans une optique de mise 

en place de mesures de réduction des nuisances liées au chantier. 

Elle devra être signée par tous les intervenants du chantier. 

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles des 
travaux publics, les objectifs d’un chantier respectueux de l’environnement sont de : 

• Limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier ; 

• Limiter les risques sur la santé des ouvriers ; 

• Limiter les pollutions de proximité lors du chantier ; 

• Limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge. 

Le marché des entreprises prestataires inclura spécifiquement un chapitre relatif aux 

mesures d’urgence et au code de bonne conduite en cas d’incident amenant une pollution 

accidentelle des milieux environnants, et notamment des milieux aquatiques. En fonction 
de la nature de la pollution, les étapes de la procédure à la charge de l’entreprise prestataire 
sont variables. 

Ces mesures d’intervention consistent notamment en : 

• Un confinement de la pollution par pose de batardeaux, filtres à paille, bâches, 

etc., 

• La mise en œuvre de bassins de décantation provisoires (spécifique à la nature 

de la pollution) ; 

• L’enlèvement des produits et matériaux souillés et transports vers des sites de 
traitements et décharges habilitées à recevoir ce type de déchet. 

 

Photographie 77 - Filtres à pailles (Source : CETE) 

Filtres à paille : à l’exutoire des bassins ou au niveau de point de vigilance extrême sur le 
chantier, des filtres devront être mis en place afin de garantir le rejet d’une eau de qualité 

au milieu naturel et souterrain. 

 

Photographie 78 - Bassin provisoire de décantation des MES et autres polluants 
(Source : ADEV Environnement) 
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Photographie 79 - Bacs de stockage des produits chimiques (Source : CETE) 

Produits absorbants et barrages à hydrocarbures stockés dans les containers sur les 
installations : les kits absorbants antipollution sont rangés dans les véhicules de chantier. 

Les produits absorbants et les barrages à hydrocarbure sont stockés dans les containers 
des installations ouverts par l’encadrement dès l’embauche. Chaque site de travaux 
disposera d’un extincteur type ABC « tous feux ». 

Le tri des déchets sera organisé sur le chantier. 

Coût estimatif Entre 10 000 et 12 000€ HT.  

Maître 
d’œuvre 

potentiel 

Entreprises intervenant sur le chantier 

 

XI.4.4 Mesure MNat-R11 - Limiter l’impact de l’émission de 

poussières 

MNat-R11 Limiter l’impact de l’émission de poussières 

Objectif Limiter l’impact de l’émission de poussière en phase travaux 

Cible Environnement général 

Phase du projet Phase travaux 

Descriptif de la 

mesure 

La vitesse de tous les engins et véhicules est limitée à 20 km/h au niveau de la zone 

d’implantation. 

Un dispositif d’aspersion de la voie d’accès est mis en place en cas d’émissions 

importantes de poussières. 

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Maître d’œuvre 

potentiel 
Entreprises intervenant sur le chantier 

 

 

 

 

 

XI.4.5 Mesure MNat-R12 – Contrôle des pollutions 

MNat-R12 Contrôle des pollutions 

Objectif Limiter le risque de pollution en phase chantier 

Cible Environnement général 

Phase du projet Phase travaux 

Descriptif de la 

mesure 

Les prescriptions suivantes seront respectées : 

• Produits utilisés lors du chantier et contrôle des polluants : tous les produits 

nécessaires pour les travaux (huiles, solvants…) sont si possible 

biodégradables. Les substances non naturelles et polluantes ne sont pas 

rejetées dans le milieu naturel et sont retraitées par des filières appropriées. 

Dans ce but, il peut être mis en place une filière de récupération des 

produits/matériaux usagers. En cas de pollution liée au chantier, les terres 

souillées sont évacuées et des analyses sont réalisées pour vérifier l’absence 

de pollution des sols. 

• Si l’entretien des engins est nécessaire, il est réalisé au niveau de la base vie 

sur une zone dédiée ; 

• Prévention des risques de pollution accidentelle : les zones de stockage des 

lubrifiants et hydrocarbures utilisés par les engins de chantier sont étanches 

et confinées (plate-forme étanche avec rebord ou container permettant de 

recueillir un volume liquide équivalent à celui des aires de stockage). Des 

zones bâchées et adaptées peuvent suffire. Les lubrifiants et hydrocarbures 

utilisés par les engins de chantier sont stockés dans des réservoirs en bon 

état, sur une aire de stockage imperméable et à l’abri des intempéries. Les 

réservoirs sont équipés d’un bac de rétention (en cas de fuite). Des 

équipements sont mis à disposition pour limiter une dispersion en cas de fuite 

(par exemple des boudins absorbants). Le personnel utilisant ces produits est 

formé sur leurs conditions de stockage et d’utilisation. 

• Gestion des déchets : l’exploitant s’assure que les entreprises attributaires 

des travaux réalisent le tri et l’évacuation des déchets et emballages générés 

par le chantier. 

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Maître d’œuvre 

potentiel 
Entreprises intervenant sur le chantier 
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XI.4.6 Mesure MNat-R13 – Balisage des milieux 

MNat-R13 Balisage des milieux évités 

Objectif Protection des milieux évités 

Cible Habitats naturels évités (et zones humides/faune/flore associées) 

Phase du projet Phase travaux (chantier et démantèlement) 

Descriptif de la 

mesure 

Les milieux à mettre en défend sont : 

• Les stations à Silène visqueux ; 

• La zone humide ; 

• La station à Orchis pyramidal ; 

• L’habitat du Crapaud calamite évité 

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Entreprises intervenant sur le chantier 

 

XI.4.7 Mesure MNat-R14 – Remise en état du site 

MNat-R14 Remise en état du site 

Objectifs Préserver les milieux naturels, la faune et la flore 

Cible Faune, flore, habitat et zones humides 

Phase du projet Phase de démantèlement 

Descriptif de la 
mesure 

Les projets solaires ne sont pas soumis directement à une obligation de démantèlement. 
Cependant, les maîtres d’ouvrage s’engagent auprès des propriétaires des parcelles à 

démanteler et remettre en état les lieux (accord foncier préalablement signé). Ces 
engagements de remise en état sont en conformité avec les principes de l’accord 

national du 24 octobre 2002 : 

• Passage d’un écologue avant le démantèlement afin de vérifier qu’il n’y a pas 

d’enjeu écologique ; 

• Balisage des zones à risque (zones humides) ; 

• Démontage des panneaux et leurs composants et démontage des infrastructures 

(poste de livraison, poste de transformation, pistes, câble électrique, …) ; 

• Évacuation des matériaux vers des filières de récupération et de recyclage 
adaptées (PV CYCLE) ; 

• Évacuation des matériaux non recyclables vers des filières de récupération 
adaptée. 

Le démantèlement devra être fait à l’issue de la phase d’exploitation, mais devra être 

conforme à la période d’activité de la faune (MNat-E2). 

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Entreprises intervenant sur le chantier 
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Figure 172 - Mesure de réduction « Balisage des milieux évités » 
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XI.4.8 Mesure R15 – Dispositif de limitation des nuisances envers 

les populations humaines 

Limiter le risque d’envol de poussières au-delà de l’emprise du chantier par un arrosage des pistes 

(en particulier à proximité de la route départementale) en périodes sèches et venteuses (notamment 

lors des terrassements et des circulations d’engins). 

Mesure R15 Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 
environnementale 

Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Effets attendus de la 
mesure à l’égard des 

incidences 

Réduire l’exposition des populations aux nuisances issues du chantier 

Modalité de suivi 

Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, photos, 

comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) : recensement des passages de 
l’arroseuse ou du brumisateur tout au long du chantier 

 

XI.4.9 Mesure R16 – Revégétalisation en fin de chantier 

En fin de chantier, un semis diversifié de plantes herbacées sera réalisé sur les zones dénudées ou 

clairsemées pour : 

• Assurer une couverture végétale rapide sur la centrale permettant la tenue des sols et 

limitant les ruissellements et l’érosion des sols ; 

• Concurrencer le développement des espèces exotiques envahissantes présentes ; 

• Favoriser le développement d’un couvert végétal favorable à la faune. 

Ce semis permettra à la fois une diversité du couvert végétal et une meilleure résistance du cortège 
face aux maladies, parasites, …. Les espèces choisies pour le semis ou pour toutes autres plantations 

devront être diversifiées et adaptées aux conditions locales. Les graines seront de provenance 
locale, si possible avec le label « végétal local ». L’hydroseeding est une méthode de semis consistant 

à mélanger à de l’eau semences et engrais avant épandage avec un matériel spécialisé sur surface 

recouvertes de terre végétale. 

Le semis sera effectué en fin de chantier pour assurer un couvert homogène dès la première saison. 

Le mélange grainier utilisé sera soumis à l’approbation de l’exploitation agricole, du Maître d’ouvrage 

et du coordinateur environnemental du chantier. 

Mesure R16 Revégétalisation en fin de chantier 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif 
Semis à 5 000 €/ha, dans la limite de 1 ha sur les zones dénudées/clairsemées :  

5 000 € 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 
incidences 

Reconstitution d’un couvert herbacé diversifié protégeant les sols (limitant le 

développement de la flore invasive et favorable à la faune) 

Modalité de suivi de la 
mesure 

Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, photos, 

comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) : présentation des étiquettes, 
label et autres informations sur la provenance, la composition… du semis 

XI.4.10 Mesure R17 – Gestion des déchets de chantier 

Suite aux travaux de dégagement des emprises (pouvant générer des déchets verts) et de manière 
générale au nettoyage de l’emprise du chantier (sauf traitement des végétaux invasifs qui font l’objet 

d’une procédure particulière), les déchets verts seront ramassés et évacués sans stockage préalable 

pour être traités en filière agréée. Le chantier respectera l’arrêté préfectoral du 17 octobre 1991 

concernant le brûlage des déchets verts.  

Des bennes spécifiques pour les déchets avant leur envoi en traitement en filière agréée seront mises 

en place. Elles seront étiquetées pour permettre à l’ensemble des ouvriers de chantier un usage optimal. 

Les déchets seront traités de la manière suivante : 

• Mise en place de bennes à déchets avec étiquetage (bois, DIB, cartons). Les bennes devront 

être disposées dans un secteur de peu exposé aux vents. Si besoin les bennes devront être 

bâchées pour éviter l’envol de déchets ; 

• Alimentation tout au long du chantier ; 

• Evacuation des déchets dès que nécessaire vers des filières agrées et adaptées à chacun d’eux. 

Il est de la responsabilité de l’entreprise de mettre en œuvre la filière d’élimination adaptée à 

chaque déchet, conformément à la réglementation en vigueur. Cela inclut le conditionnement et 

le transport. Les camions exportant les déchets verts, notamment s’ils comportent des espèces 

exotiques envahissantes, devront être bâchés ; 

• Etablissement des BSD (bordereaux de suivi des déchets). L’entreprise responsable devra 

conserver et fournir, sur demande des Maîtres d’Œuvre et d’Ouvrage, l’ensemble des documents 

attestant du respect des présentes clauses : Bordereau de Suivi des Déchets (BSD), Registre 

déchets à jour, Agrément des différents prestataires (transporteurs et éliminateurs) 

Les filières d’élimination à privilégier seront :  

• Emballages (cartons, plastiques) : valorisation (énergétique ou matière) obligatoirement ; 

• Huiles usagées : valorisation obligatoirement ; 

• Déchets verts : valorisation (énergétique ou matière) ; 

• Déchets inertes (terres, …) : valorisation dans la mesure du possible sur le site (pistes, remblai des 

fondations…) ou auprès des agriculteurs. En aucun cas, ces terres ne seront utilisées pour combler 

des zones humides ; 

• Déchets dangereux : privilégier la valorisation dans la mesure du possible. 

L’envoi de déchets vers un centre d’élimination sera soumis à une autorisation préalable du centre. 

Mesure R17 Gestion des déchets de chantier 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R E R 

Composante 
environnementale 

Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 
incidences 

Gestion des déchets du chantier 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, photos, 

comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) : établissement, 

conservation et mise à disposition des BSD 

 

 



ECO-STRATEGIE                                                                                                                                                                                                                                                           PHOTOSOL DEVELOPPEMENT 

 

A2194–R221216-EIE-v4                                     page 284 

XI.4.11 Mesure R18 – Signalisation du chantier 

L’ajout d’engins de travaux peut être un risque d’accident sur le réseau routier local. 

Le chantier sera signalé pour les flux d’entrée/sortie en concertation avec la mairie et le Conseil 

Départemental pour assurer la sécurité aux abords du chantier. Si les routes empruntées pour la 

réalisation du projet sont salies ou dégradées en fin de chantier, elles seront nettoyées ou remises 

en état à l'issue des travaux et si besoin en cours de travaux. Les itinéraires de desserte seront conçus 

de manière à éviter les traversées de bourgs. 

L’accès en phase de travaux se fera uniquement depuis l’accès existant depuis la route des 

Phages après les accords et autorisations obtenus auprès des propriétaires (desserte des bâtiments 
commerciaux/industriels situés plus à l’ouest de la future centrale). Aucun accès d’engins de chantier 

ne se fera directement par le portail situé le long de la RD30 en phase de travaux. 

Notons enfin qu’un plan de circulation des engins sera établi en lien avec la coordination 

environnementale du chantier (cf. mesure A6.1a) et sera visé par le coordinateur SPS avant les 

travaux. 

Mesure R18 Signalisation du chantier 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R E R 

Composante 
environnementale 

Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 
incidences 

Réduction du risque d’accident entre liée au chantier 

Modalité de suivi Coordination environnementale du chantier/coordinateur SPS du chantier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

XI.5. Mesures d’accompagnement  

XI.5.1 Mesure A1 – Déploiement d’actions de communication 

Des actions pédagogiques liées au projet pourront être entreprises à destination de la commune de 

Lesme, ou du territoire plus élargi dès la phase chantier, comme par exemple : 

• Organisation de sorties scolaires et visites régulière de la centrale photovoltaïque ; 

• Organisation d’une journée « porte ouverte » à la demande de la mairie. 

• Mise en place de panneaux explicatifs pour communiquer sur le rôle et l’intégration de la 

centrale photovoltaïque dans son environnement paysager 

Les actions de communication seraient également les bienvenues dès la phase travaux afin d’inclure les 
habitants dans le processus de projet. Celui-ci se situant à proximité du bourg, des visites de chantier 

à des étapes clefs du projet pourraient être envisagées pour mener une communication pédagogique 

auprès de la population (sensibilisation au EnR, vulgarisation des mesures ERC…).  

En phase exploitation, plusieurs partenaires à associer à ce travail de communication pourraient être 

envisagés pour valoriser un projet local et obtenir l’approbation ou l’acceptation de la population locale 

(élus, agriculteurs, office de tourisme, associations locales…).  

L’idée d’une coactivité sur la centrale pourrait être valorisée (projet agrivoltaïque) via ces actions de 

communication. 

 

  

Photographie 80 - Visite de la centrale de Gennetines à l’occasion des Journées Natures d’Avermes 
(Allier) à gauche, et de la centrale de Verneuil sur demande d’un Conseil Municipal d’une commune 

ayant un projet photovoltaïque en phase développement à droite (source : PHOTOSOL) 

 

Mesure A1 Déploiement d’actions de communication 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 
environnementale 

Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Environ 2000 € pour un panneau dont 1000 € de conception 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 
incidences 

Communiquer sur le projet 

Modalité de suivi de la 
mesure 

Compte-rendu des événements organisés 
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XI.5.2 Mesure A2 - Mise à disposition des bâtiments du site 

PHOTOSOL disposera également de deux bâtiments situés au sud du terrain d’implantation, pour une 

superficie totale de 1462 m².  

Ces bâtiments ne seront pas utilisés dans le cadre du projet photovoltaïque et pourront donc être 

proposés à des acteurs économiques locaux - collectivités ou entreprises - dans des conditions qui seront 

définies avec les parties intéressées. 

Au regard du bon état général des bâtiments, de leur surface respective et de leur accessibilité, cette 

mise à disposition pourra utilement répondre aux besoins d’espaces tertiaires déjà construits dans le 

secteur du bassin d’activité de Thenay et de ses environs. 

Mesure A2 Mise à disposition des bâtiments 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 
environnementale 

Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 
incidences 

Mettre les bâtiments du site au profit d’activités (participation au développement 
de l’économie locale…) 

Modalité de suivi de la 
mesure 

Compte-rendu des événements organisés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

XI.6. Mesures de suivi  

XI.6.1 Mesure MNat-S1 – Suivi en phase chantier 

MNat-S1 Suivi en phase chantier 

Objectif Assurer le respect des mesures 

Cible Biodiversité générale : habitats naturels, flore, zones humides et faune 

Phase du 

projet 
Phase chantier 

Descriptif de 

la mesure 

Le chantier est estimé à 12 mois. 

Lors de la phase chantier, un certain nombre de mesures devront être mises en place : 

• MNat-E2 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la 

faune 

• MNat-E3 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet. 

• Respect du guide chantier (MNat-R8) 

• MNat-R4 : Limiter le risque de destruction d’amphibiens 

• MNat-R11 : Balisage des milieux évités 

Des sorties seront donc indispensables pour vérifier le respect de ces mesures et la 

préservation des zones à enjeux (orchidées protégées et Crapaud calamite notamment). 

Une première sortie sera réalisée en amont des travaux et pourra être accompagnée d’un 

géomètre pour baliser précisément les zones à éviter. Cette sortie permettra de faire un état 

des lieux à T0. 

Une sortie pourra être réalisée le premier jour du chantier pour expliquer aux employés les 

mesures à respecter et les mettre en place si besoin (balisages des zones à orchidées, 

plantation des premiers plans pour les haies, etc.). 

Des sorties supplémentaires seront nécessaires tout au long des travaux pour s’assurer de la 

continuité des mesures mise en place : 

• Une sortie lors du débroussaillage et nivellement du site (pour s’assurer qu’ils 

sont réalisés en dehors des périodes sensibles, pour vérifier le maintien du 

balisage des orchidées, etc.) 

• Une à deux sorties lors de l’installation du réseau électrique et de l’installation des 

panneaux 

• Une sortie sera mise en place à la fin pour s’assurer que le chantier a respecté 

l’ensemble des mesures (vérification du maintien des orchidées, vérification des 

plantations et renforcement de haies, absence de pollutions, etc.) 

Un suivi précautionneux en phase chantier devra être effectuer vis-à-vis du Crapaud calamite, 

afin de limiter le risque de mortalité. En effet, le chantier avec le remaniement du sol, le 

terrassement, la mise à nu du sol, la création d’ornières, peut créer des conditions attractives 

pour le Crapaud calamite. Pour cela, 2 sorties par mois seront réalisées entre avril et juillet 

seront réalisées (une sortie tous les 15 jours). Les éventuels amphibiens trouvés sur la zone 

de chantier seront déplacés dans la zone d’aménagement en faveur du Crapaud calamite. 

Coût estimatif 
Prévoir au moins 8 passages en chantier + 1 avant démarrage 

Estimation : 10 000 € 

Maître 

d’œuvre 

potentiel 

Bureaux d’étude, naturalistes… 
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Le suivi environnemental veillera à la bonne mise en œuvre des mesures par les entreprises de travaux, 

mesures qui pourront être reprises dans le cahier des charges de consultation des entreprises : 

Préserver la qualité de l’air / la santé : 

• Arrosage des zones circulées ou de travaux en cas d’envol important de poussières ; 

• Vérification du bon état des engins (bruit, pollution…). 

Préserver la qualité des eaux / lutte contre les pollutions accidentelles et gestion des 

déchets : 

• Vérification en début de chantier du bon état et entretien des engins et matériels ; 

• Remplissage des machines sur aire étanche (une bâche étanche suffit) et stockage des produits 

polluants dans des bacs étanches couverts ; 

• Stockage des déchets avant leur élimination dans des conditions ne présentant aucun danger 
pour l’environnement et la santé des personnes et favorisant leur valorisation ultérieure : mise 

en place de bennes pour la collecte et le tri des déchets avant leur recyclage ou évacuation en 

filière agréée (transmission des bordereaux de suivi) ; 

• Nettoyage régulier du chantier pour éviter tout envol de déchets et laisser le site propre en fin 

de chantier ; 

• Absence de lavage des cuves de toupie béton durant le chantier ou, si l’espace disponible hors 

de l’emprise du dôme le permet, lavage sur une fosse recouverte de géotextile et balisée. La 

fosse sera enlevée en fin de chantier et le béton solidifié exporté pour être valorisé ; 

• Présence permanente de kits-antipollution dans les engins (absorbants) et à la base vie ; 

• En cas de pollution accidentelle par déversement (hydrocarbure ou huile par ex.) :  

o Récupérer avant infiltration ou ruissellement le maximum de produit déversé, puis 

excaver les terres polluées au niveau de la surface concernée et les confiner.  

À noter que tous les évènements polluants seront consignés dans un registre pour permettre un bilan 

environnemental en fin de chantier.  

Limiter la dégradation des sols et de la chaussée de la route d’accès : 

• Réalisation de préférence des travaux sur le sol (terrassement/décapage, piste, enfouissement 

des réseaux électriques) pendant les périodes les moins pluvieuses. 

Eviter la circulation et la dégradation des milieux périphériques à l’emprise travaux : 

• Balisage de l’emprise des travaux et de la base de chantier au strict nécessaire pour éviter toute 

circulation en dehors du chantier et dégradation d’habitats périphériques. 

Assistant à la fois du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre, le coordinateur environnement apportera 

aussi son expertise et conseil pour adapter si nécessaire les moyens utilisés, aider au piquetage des 

espaces à protéger, identifier et localiser les espèces de flore invasive à traiter. Il participera à la 

sensibilisation environnementale des intervenants et ponctuellement aux réunions de chantier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MNat-S2 Mise en place d’un suivi écologique sur le milieu naturel 

Objectifs Assurer l’efficacité des mesures environnementales 

Cible Biodiversité générale : habitats naturels, flore, zones humides et faune. 

Phase du 
projet 

Phase d’exploitation 

Descriptif 
de la 

mesure 

Afin de s’assurer de l’efficacité des mesures environnementales sur les espèces à enjeu du site, 
des sorties devront être réalisées lors de la phase d’exploitation du parc solaire. Ces sorties sont 
à envisager au cours des cinq premières années de la phase d’exploitation du parc solaire 

(années N+1 à N+5), puis tous les cinq ans (années N+10, N+15, N+20 et N+25) ainsi qu’au 
moment de la cessation ou du renouvellement de l’exploitation (année N+30). 

Les sorties peuvent être mutualisées si elles ont lieu à la même période ce qui permet 

de minimiser les coûts des mesures. 

Suivi oiseaux nicheurs : 

• Plusieurs espèces d’oiseaux nicheurs ont été observées sur la zone d’étude. Suite 
à l’implantation du projet, des inventaires devront être réalisés dans le but de 

vérifier si les oiseaux nichent toujours sur le site et évaluer l’efficacité des mesures 
(placettes pour l’Œdicnème criard, plantation d’une haie arbustive, gestion de la 

végétation sous les panneaux…). 

• Au regard de la superficie du site, l’itinéraire échantillon avec points d’écoute 

semble le plus adapter. La prospection s’effectue à pied en faisant des points 

d’écoute réguliers. Les relevés sont réalisés dès le lever du jour jusqu’à la fin de la 
matinée (4 ou 5 heures après), période durant laquelle l’activité des oiseaux est la 

plus grande. La prospection doit se faire préférentiellement en condition 

météorologique favorable. 

• Deux passages d’avril à juin (1 passage avant le 15 mai et 1 passage après) sont 
à envisager pour permettre la détection de l’ensemble des espèces nicheuses 

(précoces et tardives). 

• Une attention particulière sera portée sur les mesures mises en place en faveur des 

oiseaux. La fonctionnalité des haies et des placettes sera évaluée pour la nidification 

des oiseaux. Les haies ciblent les oiseaux des milieux semi-ouverts tels que la 

Linotte mélodieuse, le Tarier pâtre ; les placettes ciblent l’Œdicnème criard. 

Suivi chiroptères : 

Au total, 3 sorties seront réalisées sur le site pour avoir un suivi complet de la biodiversité des 

chiroptères du site et des gîtes. Lors de ces sorties il y aura : 

• La pose d’enregistreur automatique (SM) pour vérifier l’efficacité des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation concernant les haies. Ainsi, 3 SM 

seront posés sur les haies du site ; 1 SM au même endroit que le SM posé pour les 
inventaires afin de faire une comparaison avant et après travaux, 1 SM sur la 

nouvelle haie créée au centre du site pour vérifier la continuité de la haie et un SM 

près des bâtiments pour voir les espèces qui gîte possiblement dans les bâtiments. 

• Une prospection des arbres à cavités sera réalisée pour voir l’évolution des 

éventuels gîtes présents sur le site. 

• Une prospection des bâtiments anciens pourra également être faite afin d’identifier 

les éventuels gîtes ou colonies. 

Ces sorties seront réalisées du printemps à l’automne. Elles pourront être cumulées avec 
d’autres sorties de suivis qui ont lieu au même moment. La sortie printanière pourra être 
combinée avec une des sorties du suivi des oiseaux nicheurs. 

Suivi amphibiens : 

Le suivi sur les amphibiens ciblera le Crapaud calamite, bien que l’ensemble des amphibiens 
soit recherché. Ce suivi devra permettre d’évaluer le maintien du Crapaud calamite sur le site 
et l’efficacité des mesures en faveur de l’espèce. Ces mesures pourront alors être ajustées. 
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MNat-S2 Mise en place d’un suivi écologique sur le milieu naturel 

Pour cela, 2 passages seront effectués sur le site pendant la période de détection du Crapaud 
calamite, la période d’avril à juillet semble la plus propice. Un passage au mois de mai et un au 

mois de juin devrait être optimal pour contacter l’espèce (les dates de passage pourront être 

réajustées par le prestataire). La prospection se fera au niveau des différents points d’eau 
(ornières, mares temporaires) une fois le soleil couché. Le nombre d’individus et leur localisation 

sera noté. 

Suivi générale des habitats et de la flore : 

• Identifier les habitats nouvellement créés à l’aide d’une cartographie ; 

• Inventaire de la flore par habitats. 

Suivi concernant la gestion des espaces naturels : 

• Vérifier que les espèces nitrophiles ne soient pas dominantes. 

• Veiller à l’équilibre floristique tant au niveau du recouvrement d'espèces que dans 
la diversité de la prairie. Veiller ainsi à ce que certaines espèces tolérantes à des 

températures plus basses ne soient pas dominantes sur la prairie pâturée. On peut 
citer le mouron des oiseaux, le pâturin annuel, les capselles, pissenlits ou encore 

les pâquerettes qui ne doivent pas dominer les prairies. Ces espèces peuvent 

dominer rapidement une prairie et sont le signe d'un surpâturage certain. 

• Un autre indicateur révélateur d'un surpâturage est l'absence de végétation 

herbacée à proximité des rejets. Le début du développement ou la présence 
d’espèces patrimoniales : par exemple, la consommation des pointes des premières 

feuilles d’orchidées est un signe de surpâturage. 

• Suivi des espèces invasives : 

• Si présence d’espèces invasives sur site, vérifier qu’elles aient été retirées ou 

qu’elles ne s’étendent pas sur site ; 

• Si apparition après la phase chantier, prévoir une lutte immédiate selon l’espèce. 

Cette sortie pourra être réalisée pendant la période printanière, au cours de la sortie consacrée 
au suivi concernant la gestion des espaces naturels et au suivi d’espèces invasives. 

Sortie biodiversité générale : 

Afin de vérifier l’efficacité des mesures en faveur de la biodiversité en général, une sortie devra 
être effectuée dans le but de : 

• Contrôler la fonctionnalité des pondoirs et abris pour l’herpétofaune : ce suivi 
consistera à vérifier l’utilisation de ces derniers par l’herpétofaune et de suivre 

l’évolution des populations. 

• Contrôler la fonctionnalité des haies plantées en périphéries du site et l’évolution 
du milieu suite au pâturage (abondance de moutons suffisante, absence de refus 

de pâtures, …). 

• Vérifier l’état de la biodiversité générale 

Cette sortie pourra être réalisée pendant la période printanière, au cours d’une sortie consacrée 

au suivi des oiseaux nicheurs. 

Coût 

estimatif 

Au moins 10 années de suivis auront lieu avec 4 sorties minimum par année. 

Ces sorties sont résumées dans le tableau qui suit. 

Prix estimé à 650€/sortie, +1 500€ /an pour l’analyse et la rédaction d’un rapport, soit environ 

4 100€ HT/année de suivi 

Maître 

d’œuvre 
potentiel 

Bureaux d’étude, associations, … 

Les sorties des différentes mesures de suivis peuvent être mutualisées si elles ont lieu à la même 

période, ce qui permet de minimiser les coûts des mesures. Un maximum de 3 suivis sont mutualisés 

dans la même journée.  

Le tableau suivant permet de mettre en place le calendrier prévisionnel des sorties réalisées pour les 

différents suivis et d’estimer le nombre de sorties minimum par an, ainsi que le nombre d’années 

minimum, pour que l’ensemble des suivis soient effectués. 

Si les suivis ne commencent pas au même moment, davantage de sorties seront à prévoir, car un 
décalage des années de suivis aura lieu. Il est donc préférable de commencer les suivis la même année, 

soit à N+1. 

 

Tableau 110 - Calendrier prévisionnel des différents suivis en phase d'exploitation 

Nature du suivi 

Mois de réalisation du suivi 
Années de réalisation du suivi 
durant la phase d’exploitation 

J F M A M J Ju A S O N D  

Suivi oiseaux 
nicheurs 

   X X       
N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, 
N+10, N+15, N+20, N+25 et 

N+30 

Suivi des chiroptères    X  X   X  
 

N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, 

N+10, N+15, N+20, N+25 et 
N+30 

Suivi des amphibiens     X X      

N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, 

N+10, N+15, N+20, N+25 et 
N+30 

Suivi biodiversité 
générale 

    X X      
N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, 
N+10, N+15, N+20, N+25 et 

N+30 

Suivi générale des 

habitats et de la 

flore  

   X       

N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, 

N+10, N+15, N+20, N+25 et 

N+30 

Suivi concernant la 
gestion des espaces 

naturels 

   X       
N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, 
N+10, N+15, N+20, N+25 et 

N+30 

Suivi espèces 

invasives 
   X     

 
 N+1, N+2, N+3, N+4, N+5 

Total Minimum 4 sorties / an Minimum 10 années de suivis 

 

Pour résumer : 

• 4 sorties minimum sont à réaliser par année de suivi :  

• 1 sortie avifaune qui peut être combinée avec le suivi des chiroptères au printemps ; 

• 1 sortie avifaune qui peut être combinée avec le suivi amphibiens ; 

• 1 sortie amphibiens qui peut être combinée avec le suivi des chiroptères et de la biodiversité 

générale ; 

• 1 sortie qui combine le suivi concernant le suivi des habitats et de la flore, de la gestion des 

espaces naturels, des milieux évités et des espèces invasives. 

• 10 années minimum de suivis :  

• 5 années de suivis qui combinent le Suivi oiseaux nicheurs, des amphibiens, le suivi des 
chiroptères, le suivi biodiversité générale et le suivi de la gestion des espaces naturels ; années 

N+10, N+15, N+20, N+25 et N+30 ; 

• 5 années de suivis qui combinent le suivi oiseaux nicheurs, dans amphibiens, le suivi des 
chiroptères, le suivi biodiversité générale, le suivi de la gestion des espaces naturels et le suivi 

des plantes invasives ; années N+1, N+2, N+3, N+4, N+5 
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XI.7. Bilan des mesures 

Le bilan des mesures est présenté dans le tableau suivant. 

Le coût total des mesures liées au projet est a minima estimé à 125 000 € HT sur 30 ans (part estimable à ce jour pour l’ensemble des phases : travaux, exploitation, démantèlement). 

 

Tableau 111 - Synthèse des mesures en phase chantier, exploitation et démantèlement, et estimation des coûts 

N° Phase Mesures Évitement Réduction Accompagnement Suivi 
Coût estimatif 

€ HT 

E1 Conception Evitement du fossé et de la canalisation de gaz     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-E1 Conception Modification des emprises du projet     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-E2 Chantier 
Phasage des travaux en dehors des périodes de 

fortes sensibilités pour la faune 
    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-E3 

Chantier 

Exploitation 

Démantèlement 

Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du 

projet 
    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R1 
Conception 

Chantier 
Réduction des impacts sur les habitats     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R2 Exploitation Gestion adaptée de la végétation     
Intégré dans le coût d’investissement. 

Environ 17 € par ml de haies. 

MNat-R3 Exploitation 
Lutte contre le développement des espèces végétales 

invasives 
    

Lutte : à définir si mise en place d’un protocole 

Suivi : MNat-S2 

R4 
Chantier et 

démantèlement 

Limitation des impacts sur les sols liés au 

stationnement et au passage des engins de chantier 
    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R4 
Chantier 

Démantèlement 

Limitation du risque de destruction d’amphibiens : 

suppression des ornières 
    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R5 Chantier 
Limitation du risque de destruction d’amphibiens : 

clôture anti-retour amphibiens 
    2 000 € HT 

MNat-R6 Exploitation Aménagement du site en faveur du Crapaud calamite     

Coût de la création de 2 points d’eau de 200 m² : environ 2 000 

€ HT par point d’eau, soit 4 000 € HT 

Coût de la restauration de 2 points d’eau de 200 m² (tous les 5 
ans) : environ 2 000 € HT par point d’eau tous les 5 ans, soit 

24 000 € HT au total sur 30 ans (N+5, N+10, N+15, N+20, 
N+25, N+30) 

Coût de la restauration des ornières : environ 100 € HT par 

ornière restaurée 

Soit 400 € HT l’année N des travaux, puis au maximum 800 € HT 
tous les 5 ans (N+5, N+10, N+15, N+20, N+25, N+30) : 5 200 

€ HT maximum sur 30 ans 

Coût de la création des abris : pas de surcoût, matériaux du 

chantier réutilisés 

Coût de la gestion de la végétation : Cf MNat-R2 

Coût du suivi de la mesure : Cf MNat-S2 

MNat-R7 Exploitation 
Aménagement de placettes favorables à la 

reproduction de l’Œdicnème criard 
    Environ 1 269 € HT (pour 45 €/m3 de matière) 
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N° Phase Mesures Évitement Réduction Accompagnement Suivi 
Coût estimatif 

€ HT 

MNat-R8 Exploitation 
Mise en place de clôtures agricoles permissives à la 

petite et moyenne faune 
    Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R9 Chantier Plantation de haies arbustives     23 500€ HT pour 940 ml de haies plantées 

MNat-R10 Chantier 
Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et 

signature bipartie : guide chantier 
    Entre 10 000 et 12 000€ HT 

MNat-R11 Chantier Limiter l’impact de l’émission de poussières     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R12 Chantier Contrôle des pollutions     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R13 
Chantier 

Démantèlement 
Balisage des milieux évités     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R14 Démantèlement Remise en état du site     Intégré dans le coût de l’investissement 

R15 
Chantier et 

démantèlement 

Dispositif de limitation des nuisances envers les 

populations humaines 
    Intégré dans le coût de l’investissement 

R16 
Chantier et 

exploitation 
Revégétalisation en fin de chantier     

Semis à 5 000 €/ha, dans la limite de 1 ha sur les zones 
dénudées/clairsemées : 5 000 € 

R17 
Chantier et 

démantèlement 
Gestion des déchets de chantier     Intégré dans le coût de l’investissement 

R18 
Chantier et 

démantèlement 
Signalisation du chantier     Intégré dans le coût de l’investissement 

A1 Exploitation Déploiement d’actions de communication     A définir a posteriori 

A2 Exploitation Mise à disposition des bâtiments du site     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-S1 Chantier Suivi en phase chantier     
Prévoir au moins 8 passages en chantier + 1 avant démarrage 

Estimation : 10 000 € 

MNat-S2 Exploitation Mise en place d’un suivi écologique sur le site     41 000€ (sorties, analyse et rapports inclus) 
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XI.8. Impacts résiduels du projet sur le milieu naturel 

XI.8.1 Impacts résiduels du projet sur les habitats 

XI.8.1.1. En phase chantier 

L’état initial de l’environnement a fait ressortir des espaces à enjeux sur la zone d’étude. Le porteur de 
projet a donc décidé de mettre en place des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et 

de suivi afin de limiter la dégradation/destruction des habitats en place sur la zone d’étude. Ci-après, la 

liste des impacts bruts potentiels identifiés et les mesures associées :  

 

Tableau 112 - Impacts bruts sur les habitats et mesures associées 

Impact potentiel identifié Mesure d’évitement, de réduction ou de suivi associée 

Destruction d’habitats ouverts sans enjeu 
MNat-E1 : Modification des emprises du projet 

MNat-R1 : Réduction des impacts sur les habitats 

Modification des communautés végétales 
MNat-E1 : Modification des emprises du projet 

MNat-R2 : Gestion adaptée de la végétation 

Les travaux de terrassement (compaction du 
sol) 

/ 

Le va-et-vient des véhicules de chantier 

(émission de poussières) 

MNat-R11 : Limiter l’impact de l’émission de poussières 

MNat-R13 : Balisage des milieux évités 

Les pollutions accidentelles MNat-R12 : Contrôle des pollutions 

L’introduction d’espèces invasives 
MNat-R3 : Lutte contre le développement des espèces 

végétales invasives 

De ce fait, les mesures mises en place permettent d’éviter, réduire et compenser les impacts 

bruts identifiés sur la zone finale du projet. Les impacts résiduels sont donc considérés 

comme négligeables. 

 

XI.8.1.2. En phase d’exploitation 

Mesures prévues :  

MNat-R2 : Mise en place d’une gestion adaptée de la végétation 

MNat-R13 : Balisage des milieux évités 

Une gestion adaptée sera mise en place afin de permettre aux espèces floristiques d’effectuer leur cycle 
de développement (MNat-R2). Cette gestion tardive sera soit du fauchage tardif soit du pâturage 

extensif. Le but de cette mesure est de maintenir un habitat ouvert sous les modules tout en limitant 

l’entretien sur les cortèges floristiques. 

Le niveau d’impact résiduel est donc considéré comme négligeable. 

 

XI.8.1.3. En phase de démantèlement 

Mesures prévues : 

MNat-R14 : Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 

Les impacts sur les habitats en phase de démantèlement étaient considérés comme négligeable à faible. 
Une remise en état de l’emprise global du chantier après travaux permettra aux milieux de se développer 

naturellement après la période d’exploitation de la centrale. 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

 

XI.8.2 Impacts résiduels du projet sur la flore 

XI.8.2.1. En phase chantier 

Mesures prévues : 

MNat-E1 : Modification des emprises du projet 

MNat-R10 : Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures 

environnementales / Établissement d’un Plan de suivi environnemental 

MNat-R13 : Balisage des milieux évités 

Les impacts sur la flore en phase chantier étaient considérés comme négligeables car la modification 

des emprises a permis la préservation de toutes les stations à espèces patrimoniales. La mise en place 
d’un balisage permettra également de protéger les zones sensibles de la destruction.  

Le niveau d’impact résiduel est donc considéré comme négligeable. 

 

XI.8.2.2. En phase d’exploitation 

Mesures prévues :  

MNat-R2 : Mise en place d’une gestion adaptée de la végétation 

MNat-R13 : Balisage des milieux évités 

Une gestion adaptée sera mise en place afin de permettre aux espèces floristiques d’effectuer leur cycle 

de développement (MNat-R2). Cette gestion tardive sera soit du fauchage tardif soit du pâturage 
extensif. Le but de cette mesure est de maintenir un habitat ouvert sous les modules tout en limitant 

l’entretien sur les cortèges floristiques. 

Les stations à espèces protégées/menacées feront l’objet d’une gestion adaptée et d’un suivi spécifique. 

Le niveau d’impact résiduel est donc considéré comme négligeable. 

 

XI.8.2.3. En phase de démantèlement 

Mesures prévues : 

MNat-R14 : Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux 

Les impacts sur la flore en phase de démantèlement étaient considérés comme négligeable. Une remise 

en état de l’emprise globale du chantier après travaux permettra aux milieux de se développer 

naturellement après la période d’exploitation de la centrale. 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 
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XI.8.3 Impacts résiduels du projet sur les zones humides 

XI.8.3.1. En phase chantier 

L’état initial de l’environnement a fait ressortir 96 m2 de zones humides réglementaires sur la zone 

d’étude. Le porteur de projet a donc décidé de mettre en place des mesures d’évitement afin de 

supprimer la dégradation/destruction des zones humides en place sur la zone d’étude. Ces zones seront 

en dehors de la zone clôturée du projet. 

De ce fait, l’impact résiduel est considéré comme nul. 

 

XI.8.3.2. En phase d’exploitation 

Mesures prévues :  

MNat-R13 : Balisage des milieux évités 

La zone humide sera en dehors de la zone clôturée, cependant par précaution celle-ci sera balisée. 

De ce fait, l’impact résiduel est considéré comme nul. 

 

XI.8.3.3. En phase de démantèlement 

Mesures prévues :  

MNat-R13 : Balisage des milieux évités 

La zone humide sera en dehors de la zone clôturée, cependant par précaution celle-ci sera balisée durant 

la phase démantèlement. 

De ce fait, l’impact résiduel est considéré comme nul. 

 

XI.8.4 Impacts résiduels du projet sur la faune 

XI.8.4.1. Impacts résiduels du projet sur les oiseaux 

• En phase chantier 

Liste des impacts bruts sur les oiseaux en phase chantier : 

• Destruction de nichées et d’individus ; 

• Altération et destruction d’habitats des oiseaux ; 

• Dérangement lié aux engins de chantier. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Évitement de zones favorables à l’Œdicnème criard ; 

• Aménagement de placettes en faveur de l’Œdicnème criard ; 

• Phasage des travaux : absence de travaux en période de reproduction des oiseaux ; 

• Plantation d’une haie arbustive. 

Le porteur de projet a mis en place un phasage des travaux de défrichement permettant d’éviter le 

risque de destruction d’individus ou de nids, et d’éviter un dérangement en période de reproduction. 

En conclusion, les mesures mises en place durant la phase chantier permettent de limiter les 

impacts du projet sur les oiseaux. Le niveau d’impact résiduel sur les oiseaux en phase 

chantier est considéré comme négligeable. 

• En phase d’exploitation 

Liste des impacts bruts sur les oiseaux en phase exploitation : 

• Altération de l’habitat de l’Œdicnème criard lié aux panneaux photovoltaïques. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Aménagement de placettes favorables à la reproduction de l’Œdicnème criard. 

Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

 

• En phase de démantèlement 

Liste des impacts bruts sur les oiseaux en phase chantier : 

• Destruction de nichées et d’individus ; 

• Dérangement lié aux engins de chantier. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Phasage des travaux. 

Le porteur de projet a mis en place un phasage des travaux lors du démantèlement permettant d’éviter 

le risque de destruction d’individus ou de nids, et d’éviter un dérangement en période de reproduction.  

Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

 

1.1.1.1. Impacts résiduels sur les mammifères (hors chiroptères) 

• En phase chantier 

Liste des impacts bruts sur les mammifères en phase chantier : 

• Risque de destruction d’individus de Hérisson d’Europe en cas de travail de nuit. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Phasage des travaux (absence de travaux de nuit). 

Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

 

• En phase d’exploitation 

Liste des impacts bruts sur les mammifères en phase chantier : 

• Fragmentation des habitats. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Adaptation de la clôture à la petite faune. 

Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

 

• En phase de démantèlement 

Liste des impacts bruts sur les mammifères en phase chantier : 

• Risque de destruction d’individus de Hérisson d’Europe en cas de travail de nuit. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Phasage des travaux (absence de travaux de nuit). 
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Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

 

1.1.1.2. Impacts résiduels sur les chiroptères 

• En phase chantier 

Liste des impacts bruts sur les chiroptères en phase chantier : 

• Altération des habitats de chasse ; 

• Dérangement (bruit et éclairage nocturne). 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Absence de travaux de nuit. 

• Les chiroptères pourront continuer à utiliser le site comme territoire de chasse. 

Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

 

• En phase d’exploitation 

Liste des impacts bruts sur les chiroptères en phase chantier : 

• Dérangement (éclairage nocturne) ; 

• Altération des habitats de chasse. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Absence d’éclairage nocturne. 

• Les chiroptères pourront continuer à utiliser le site comme territoire de chasse. 

Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

 

• En phase de démantèlement 

Liste des impacts bruts sur les chiroptères en phase chantier : 

• Dérangement (bruit et éclairage nocturne). 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Absence de travaux de nuit. 

Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

 

1.1.1.3. Impacts résiduels sur les reptiles 

• En phase chantier 

Liste des impacts bruts sur les reptiles en phase chantier : 

• Risque de destruction d’individus ; 

• Altération d’habitats. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Phasage des travaux ; 

• Plantation de haies arbustives. 

Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

• En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

 

• En phase de démantèlement 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

 

1.1.1.4. Impacts résiduels sur les amphibiens 

• En phase chantier 

Liste des impacts bruts sur les amphibiens en phase chantier : 

• Destruction d’habitats de reproduction potentiels du Crapaud calamite ; 

• Destruction d’habitats d’hivernage du Crapaud calamite ; 

• Altération d’habitats d’alimentation ; 

• Risque de destruction d’individus. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Évitement du cœur des habitats favorables au Crapaud calamite ; 

• Phasage des travaux (absence de travaux pendant la période d’activité du Crapaud calamite, absence 

de travaux de nuit) ; 

• Limitation du risque de destruction d’amphibiens : suppression des ornières ; 

• Limitation du risque de destruction d’amphibiens : clôture anti-retour amphibiens. 

Le niveau d’impact résiduel est considéré comme faible. 

 

• En phase d’exploitation 

Liste des impacts bruts sur les amphibiens en phase chantier : 

• Fragmentation des habitats ; 

• Risque de destruction d’individus. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 

• Absence d’intervention de nuit ; 

• Plantation de haies arbustives ; 

• Aménagement du site en faveur du Crapaud calamite. 

Le niveau d’impact résiduel est négligeable à positif. 

 

• En phase de démantèlement 

Liste des impacts bruts sur les amphibiens en phase chantier : 

• Risque de destruction d’individus. 

Le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures suivantes : 
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• Phasage des travaux (absence de travaux pendant la période d’activité du Crapaud calamite, absence 

de travaux de nuit) ; 

• Limitation du risque de destruction d’amphibiens. 

Le niveau d’impact résiduel est négligeable. 

 

1.1.1.5. Impacts résiduels sur les lépidoptères 

• En phase chantier 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est faible. 

 

• En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

 

• En phase de démantèlement 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

 

1.1.1.6. Impacts résiduels sur les odonates 

• En phase chantier 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

 

• En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est nul. 

 

• En phase de démantèlement 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est nul. 

 

1.1.1.7. Impacts résiduels sur les orthoptères 

• En phase chantier 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

 

• En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est nul. 

 

1.1.1.8. En phase de démantèlement 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

 

1.1.1.9. Impacts résiduels sur les autres groupes d’invertébrés 

• En phase chantier 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable à 

faible. 

 

• En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable à 

faible. 

 

En phase de démantèlement 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable à 

faible. 

 

XI.8.5 Conclusion sur la règlementation vis-à-vis des espèces 

protégées 

Concernant les habitats naturels, les milieux identifiés ne sont pas protégés. Aucun dossier de 

dérogation n’est nécessaire concernant les habitats naturels. 

Concernant la flore, deux espèces protégées/menacées ont été identifiées : le Silène visqueux et 

l’Orchis pyramidal.  

 

Tableau 113 - Récapitulatif des enjeux, mesures et impacts identifiés pour les espèces floristiques 

protégées 

Espèces Enjeu Mesures ERC Impacts finaux 

Silène visqueux Modéré MNat-E1 - Modification des 
emprises du projet 

MNat-R2 - Gestion adaptée 

des espaces naturels 

MNat-R13 - Balisage des 
milieux évités 

Négligeable 

Orchis pyramidal Assez fort 

Autres espèces communes Faible 

Cependant ces deux espèces sont entièrement évitées par le projet. Aucun dossier de dérogation n’est 

donc nécessaire. 

Concernant les zones humides, aucune zone humide n’est protégée. Aucun dossier de dérogation 

n’est nécessaire concernant les zones humides. 

Concernant la faune, les espèces protégées inventoriées sont listées dans le tableau ci-dessous. Ces 
espèces concernent le groupe des oiseaux, des amphibiens, des reptiles, des mammifères terrestres et 

des chiroptères. 
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Tableau 114 - Récapitulatif des enjeux, mesures et impacts identifiés pour les espèces animales 
protégées 

Groupe Espèces Enjeu Mesures ERC Impacts finaux 

Oiseaux 

Accenteur mouchet 

Faible 
à 

modéré 

MNat-E1 : Modification des 
emprises du projet. 

MNat-E2 : Phasage des 
travaux en dehors des 

périodes de forte sensibilité de 
la faune. 

MNat-E3 : Absence d’éclairage 

permanent. 
MNat-R2 : Gestion adaptée 

des espaces naturels. 

MNat-R7 : Aménagement du 
site en faveur de l'Œdicnème 

criard. 
MNat-R9 : Plantation de haies 

arbustives. 

Négligeable 

Aigrette garzette 

Alouette lulu 

Bergeronnette grise 

Bergeronnette 

printanière 

Bruant des roseaux 

Bruant jaune 

Bruant proyer 

Bruant zizi 

Busard Saint-Martin 

Buse variable 

Chardonneret élégant 

Chevalier culblanc 

Chevalier guignette 

Choucas des tours 

Élanion blanc 

Épervier d'Europe 

Faucon crécerelle 

Faucon pèlerin 

Fauvette à tête noire 

Fauvette grisette 

Grand cormoran 

Grande aigrette 

Grimpereau des jardins 

Héron cendré 

Hibou des marais 

Hirondelle de fenêtre 

Hirondelle rustique 

Hypolaïs polyglotte 

Linotte mélodieuse 

Martinet noir 

Mésange à longue 
queue 

Mésange bleue 

Mésange charbonnière 

Œdicnème criard 

Pic épeiche 

Pic vert 

Pie-grièche écorcheur 

Pinson des arbres 

Pipit farlouse 

Pouillot véloce 

Rougegorge familier 

Rougequeue noir 

Sittelle torchepot 

Tarier pâtre 

Troglodyte mignon 

Verdier d’Europe 

Chiroptères 

Barbastelle d'Europe 

Modéré 

MNat-E1 : Modification des 

emprises du projet. 
MNat-E2 : Phasage des 
travaux en dehors des 

périodes de forte sensibilité de 
la faune. 

MNat-E3 : Absence 

d’éclairage.  

Négligeable 

Grand murin 

Grand rhinolophe 

Grande noctule 

Hérisson d'Europe 

Murin à moustaches 

Murin à oreilles 
échancrées 

Murin d'Alcathoe 

Groupe Espèces Enjeu Mesures ERC Impacts finaux 

Murin de Bechstein MNat-R2 : Gestion adaptée 
des espaces naturels. Murin de Daubenton 

Murin de Natterer 

Noctule commune 

Noctule de Leisler 

Oreillard gris 

Oreillard roux 

Petit rhinolophe 

Pipistrelle commune 

Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrelle de Nathusius 

Rhinolophe euryale 

Sérotine commune 

Mammifères 

terrestres 
Hérisson d'Europe Modéré 

MNat-E1 : Modification des 

emprises du projet. 
MNat-E2 : Phasage des 
travaux en dehors des 

périodes de forte sensibilité de 

la faune. 
MNat-E3 : Absence d’éclairage 

permanent. 

MNat-R2 : Gestion adaptée 
des espaces naturels. 

MNat-R8 : Mise en place de 

clôtures agricoles permissives 
à la petite faune. 

MNat-R9 : Plantation de haies 
arbustives. 

Négligeable 

Amphibiens 

Crapaud calamite Assez fort 

MNat-E1 : Modification des 

emprises du projet. 
MNat-E2 : Phasage des 
travaux en dehors des 

périodes de forte sensibilité de 
la faune. 

MNat-E3 : Absence d’éclairage 

permanent. 
MNat-R2 : Gestion adaptée 

des espaces naturels. 

MNat-R4 : Limitation du risque 
de destruction d'amphibiens : 

suppression des ornières. 
MNat-R5 : Limitation du risque 

de destruction d'amphibiens : 
clôture anti-retour 

amphibiens. 

MNat-R6 : Aménagement du 
site en faveur du Crapaud 

calamite. 

MNat-R9 : Plantation de haies 
arbustives.  

Faible 
(Phase 

travaux
) 

A positif 
(Phase 

exploitation
) 

Grenouille commune Faible Négligeable 

Reptiles 

Lézard des murailles 

Faible Négligeable 

Lézard vert 

occidental 

Le projet de parc photovoltaïque au sol sur la commune de Thenay (Le Controis-en-Sologne) 
ne remet pas en cause le maintien des populations d’espèces protégées d’oiseaux, de 

chiroptères, de mammifères terrestres, de reptiles et d’amphibiens à l’échelle locale. 
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XI.9. Synthèse des incidences résiduelles du projet 

Les tableaux ci-dessous détaillent l’ensemble des mesures permettant d’éviter ou de réduire les effets du projet d’aménagement sur l’environnement, en phase travaux (chantier et démantèlement) et en phase 

d’exploitation (ainsi que les mesures d’accompagnement et de suivi). 

 

Tableau 115 - Bilan des incidences du projet sur le milieu physique et mesures associées 

Milieu 
concerné 

Etat initial 
Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 
Mesure 

Incidences 
résiduelles 

Phase Description de l’effet Niveau Niveau 

Climatologie 

Les températures locales sont 
intermédiaires (moyenne mensuelle allant 

de 19,0°C et 19,3°c en juillet et en aout à 
4,8°C et 4,5°C en décembre et en janvier) 
et les précipitations sont faibles (moyenne 

annuelle de 651,3 mm). 

L’ensoleillement annuel moyen est de 
1 193 h/an (< moyenne nationale). 

Les événements exceptionnels (orages, 
grêle, neige …) restent rares et peu 
intenses localement. 

Faible 

Travaux 

Aucune incidence sur les perturbations 

météorologiques. 
Nul - Nul 

Formation de poussières. Faible 
R15 – Dispositif de limitation des nuisances 

envers les populations humaines. 
Très faible 

Emission de gaz à effet de serre (engins 
thermiques). 

Très faible - Très faible 

Exploitation 

Aucune incidence sur les perturbations 
météorologiques. 

Nul - Nul 

Formation d’ozone au niveau des installations 
électriques. 

Très faible - Très faible 

Contribution à la réduction des gaz à effet de serre 
(CO2). 

Positif - Positif 

Géomorphologie 

L’AEE s’insère sur le plateau de Pontlevoy 
à la topographie plane, aux pentes 

relativement faibles, et à des altitudes 
comprises entre 90 et 130 m NGF. L’AEI 
s’insère quant à elle entre 96 et 104 m NGF 

et comportent des pentes moyennes 
également faibles et globalement orientées 
vers le nord, de l’ordre de 2%, avec 
toutefois des pentes maximales allant 

jusqu’à 12% très localement. 

L’AEE est essentiellement concernée par 
des luvisols (sols lessivés épais pouvant 

comprendre une saturation en eau dans les 
horizons supérieurs en hiver), ce qui est le 
cas au niveau de l’AEI. 

Ces sols se positionnent sur des calcaires 
lacustres de Beauce au niveau de l’AEI. Au-
delà de l’AEI, les sous-sols de l’AEE sont 
caractérisés par des sables et argiles de 

Sologne au nord-est et des craies, tuffeaux 
et sables ainsi que des argiles, grès et 
calcaires en partie ouest. 

L’AEI présente un IDPR fort (au sud) et 
moyen (au nord) traduisant des zones de 

ruissellement préférentielles au sud et un 

partage entre ruissellement et infiltration 
au nord. 

Faible 

T
o
p
o
g
ra

p
h
ie

 

Travaux 

Installation des panneaux solaires en suivant la 
topographie du site. 

Terrassements/nivellements légers pour 

l’aménagement des pistes légères et lourdes, des 
plateformes, des postes, du local technique et des 

citernes. 

 Tranchées de câbles enterrés en surface (80 cm de 
profondeur). 

Passage des camions pouvant créer des ornières et 

des tassements mais n’influant pas la topographie 
générale. 

Faible 

R4 – Limitation des impacts sur les sols liés 
au stationnement et au passage des engins 

de chantier. 

MNat-R4 – Limitation du risque de 

destruction d’amphibiens : suppression des 
ornières. 

Très faible 

Exploitation 
Aucune incidence sur la topographie en phase 

exploitation. 
Nul - Nul 

S
o
ls

 e
t 

s
o
u
s
-s

o
l 

Travaux 

Mise à nue des sols sur les seules surfaces des 

pistes légères et lourdes, des plateformes, des 
postes, du local technique et des citernes. 

Dégradation temporaire mais maintien de la 

végétation herbacée sur les autres surfaces au sein 
de l’emprise clôturée. 

Faible - Faible 

Remaniement des sols par la réalisation de 
tranchées de 80 cm de profondeur pour les câbles 

électriques, des fondations des postes et des 
travaux sur 20 cm de profondeur pour les pistes 

lourdes. 

Faible - Faible 

Tassement des couches superficielles par les 

engins. 
Faible 

R4 – Limitation des impacts sur les sols liés 

au stationnement et au passage des engins 
de chantier. 

Très faible 

Formation d’ornières par la circulation des engins 
(surtout en période de pluies). 

Faible 
R4 – Limitation des impacts sur les sols liés 
au stationnement et au passage des engins 

de chantier. 
Très faible 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 
Mesure 

Incidences 
résiduelles 

Phase Description de l’effet Niveau Niveau 

MNat-R4 – Limitation du risque de 
destruction d’amphibiens : suppression des 

ornières. 

Artificialisation par les installations par la base vie 
(non localisée à ce jour mais au sein des emprises 

clôturées), les zones de stockages… 
Très faible - Très faible 

Pollutions chimiques (huile, gasoil) par fuite 
accidentelle ou lors de mauvaises manutentions. 

Faible 
MNat-R10 – La notice environnementale. 

MNat-R12 – Contrôle des pollutions. 
Très faible 

Fracturation du sol lors des travaux d’ancrage de 
1,3 à 2,5 m maximum selon résultats de l’étude 

géotechnique. 

Très faible - Très faible 

Exploitation 

Risque d’érosion (notamment par effet splash). Faible R16 – Revégétalisation en fin de chantier. Très faible 

Assèchement et ombrage du sol sous les panneaux. Faible - Faible 

Consommation d’espace : 17,5 ha d’emprise 

clôturée dont 9 403,5 m2 réellement artificialisés 
(pistes légères et lourdes, PDL, PTR, local 
technique, citerne et sections des pieux). 

Faible - Faible 

Pollutions chimiques des sols en cas de fuite depuis 
les installations (postes, …). 

Très faible - Très faible 

Hydrologie 

L’AEE est divisée en 3 bassins versants 

dont un seul, orienté vers le Cher au sud, 
accueille la seule masse d’eau superficielle 
référencée et liée au Bavet. Cette masse 

d’eau superficielle est par ailleurs en état 
écologique médiocre. L’AEI se situe en tête 
de bassin versant de cette masse d’eau. Le 
Ruisseau de Beugnon, affluent du Ruisseau 

des Aiguilles (lui-même affluent du Bavet), 
coule à environ 50 m au nord de l’AEI. 

Le Ruisseau de Beugnon qui coule à 50 m 

au nord de l’AEI est un cours d’eau classé 
en liste 1 (continuités écologiques) et zone 
de frayère pour la catégorie piscicole 1 

(constitué de salmonidés (truites…)). 

Modéré 

H
y
d
ro

lo
g
ie

 e
t 

h
y
d
ro

g
é
o
lo

g
ie

 

Travaux 

Consommation d’eau potable par les intervenants 
sur le chantier et pour la préparation du béton. 

Très faible - Très faible 

Pollutions (notamment chimiques) des eaux 

superficielles et souterraines (installations, engins, 
incendies, …). 

Faible 

MNat-R10 – La notice environnementale. 

MNat-R12 – Contrôle des pollutions. 

R16 – Revégétalisation en fin de chantier. 

Très faible 

Imperméabilisation : base vie partiellement 
imperméable et 366,5 m2 de surfaces 

imperméabilisées (PDL, PTR, local technique, 
citernes et sections des pieux). 

Faible - Faible 

Exploitation 

Pas de consommation d’eau au cours de la vie de la 
centrale photovoltaïque (hormis le remplissage 

éventuel des citernes). 
Très faible - Très faible 

Modification des écoulements naturels des eaux : 
principe de transparence hydraulique du projet et 
imperméabilisation des sols réduite entrainant une 

faible augmentation des débits et des volumes 
ruisselés. 

Faible 
E1 – Evitement du fossé et de la canalisation 

de gaz naturel. 
Faible 

Risque de pollution des eaux lors des travaux 
d’entretien ou en cas de fuite depuis les locaux 

techniques. 
Très faible - Très faible 

Hydrogéologie 

Onze masses d’eau souterraines sont 
présentes dans les sous-sols de l’AEE et dix 
sont présentes au niveau de l’AEI. Elles 
sont en bon état quantitatif mais trois 

d’entre elles sont exposées aux nitrates ou 
et/ou aux pesticides et sont en état 
chimique médiocre. 

Aucun captage d’alimentation en eau 
potable n’est présent dans l’AEE. Celle-ci 
est par ailleurs concernée par une zone 

vulnérable aux nitrates, une zone sensible 
à l’eutrophisation et par une zone de 
répartition des eaux de type aquifère. 

Modéré 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 
Mesure 

Incidences 
résiduelles 

Phase Description de l’effet Niveau Niveau 

Risques naturels 

L’AEI, comme l’ensemble de l’AEE, est 
située en zone de sismicité faible (zone 2). 

Aucun mouvement de terrain connu n’est 
référencé dans l’AEE. Des cavités sont 

présentes mais à distance de l’AEI. L’aléa 
de retrait-gonflement des argiles varie 
d’un niveau faible à fort sur l’AEE et est 

faible à modéré en frange nord de l’AEI. 

La partie nord de l’AEI est soumise à un 
risque de remontée de nappes (fiabilité 

faible) mais celle-ci, comme l’AEE, n’est 
pas concernée par le risque d’inondation.  

Le risque de feux de forêts est présent 
dans l’AEE mais ne concerne pas l’AEI. 

Le risque lié au radon est faible, la 
commune de Le Controis-en-Sologne étant 
classée en Potentiel radon de catégorie 1. 

Faible 

Travaux 

Aucune incidence sur les risques sismique, 
mouvement de terrain/retrait gonflement des 

argiles et inondation. 

Nul - Nul 

Augmentation du risque incendie du fait de la 
présence des travaux. 

Très faible - Très faible 

Exploitation 

Aucune incidence sur les risques sismique, 
mouvement de terrain/retrait gonflement des 

argiles et inondation. 
Nul - Nul 

Présence d’appareils électriques susceptibles de 
générer des départs de feu. 

Très faible - Très faible 
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Tableau 116 - Bilan des impacts du projet sur le milieu naturel et mesures associées 

Composantes Niveau d’enjeu 
Phase 

du 

projet 

Impacts bruts attendus sur la composante 
Niveau d’impact 

brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Niveau 
d’impact 

résiduel 

Mesure de 
compensation 

Niveau 
d’impact 

final 

Mesures 
d’accompagnement 

et de suivi 

Habitats Nul à 
Assez 
fort 

C 

La destruction d’habitats ouverts sans enjeu. 

La modification des communautés végétales. 

Les travaux de terrassement induisant une 
compaction des sols et une destruction de l’habitat 
en place. 

Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission 
de poussières). 

Les pollutions accidentelles (carburant, huile, 

divers fluides polluants...). 

L’introduction potentielle d’espèces invasives. 

Négligeable 

à 
Faible 

MNat-E1 : Modification des 
emprises du projet. 

MNat-R1 : Réduction des 
impacts sur les habitats. 

MNat-R3 : Lutte contre le 

développement des espèces 
végétales invasives. 

MNat-R11 : Limiter l’impact de 
l’émission de poussières. 

MNat-R12 : Contrôle des 
pollutions. 

Négligeable / Négligeable 
MNat-S1 : Suivi en 

phase chantier. 

E Sur-entretien des milieux ouverts. 
Négligeable 

à 
Faible 

MNat-R2 : Gestion des espaces 
naturels. 

Négligeable / Négligeable 
MNat-S2 : Mise en 

place d’un suivi 
écologique sur le site. 

D 

Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission 

de poussières). 

La compaction temporaire de la surface du sol. 

La destruction locale des espèces floristiques 

présentes. 

Le stockage ponctuel des modules utilisés avant le 
transport vers des centres de 

stockage/recyclage/déchets. 

Négligeable 
à 

Faible 
MNat-R14 : Remise en état du 

site. 
Négligeable / Négligeable / 

Flore Nul à 
Assez 

fort 

C 

Les travaux de terrassement. 

Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission 
de poussières). 

Négligeable 
(pondération) 

MNat-R3 : Lutte contre le 

développement des espèces 
végétales invasives. 

MNat-R11 : Limiter l’impact de 
l’émission de poussières. 

MNat-R12 : Contrôle des 
pollutions. 

Négligeable / Négligeable 
MNat-S1 : Suivi en 

phase chantier. 

E Sur-entretien des milieux ouverts. 
Négligeable 

(pondération) 
MNat-R2 : Gestion des espaces 

naturels. 
Négligeable / Négligeable 

MNat-S2 : Mise en 
place d’un suivi 

écologique sur le site. 

D 

Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission 

de poussières). 

La compaction temporaire de la surface du sol. 

La destruction locale des espèces floristiques 

présentes. 

Le stockage ponctuel des modules utilisés avant le 
transport vers des centres de 

stockage/recyclage/déchets. 

Négligeable 
(pondération) 

MNat-R14 : Remise en état du 
site. 

Négligeable / Négligeable / 

Zones humides Nul à Modéré 

C / Nul (pondération) / Nul / Nul / 

E / Nul (pondération) / Nul / Nul / 

D / Nul (pondération) / Nul / Nul / 

Avifaune Modéré C 

Destruction d’individu et de nichées. 

Destruction/altération d’habitat. 

Dérangement lié aux travaux. 

Assez fort 

MNat-E1 : Modification des 

emprises du projet. 
MNat-E2 : Phasage des travaux 
en dehors des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 

MNat-E3 : Absence d’éclairage 

Négligeable / Négligeable 
MNat-S1 : Suivi en 

phase chantier. 
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Composantes Niveau d’enjeu 
Phase 

du 

projet 

Impacts bruts attendus sur la composante 
Niveau d’impact 

brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Niveau 
d’impact 

résiduel 

Mesure de 
compensation 

Niveau 
d’impact 

final 

Mesures 
d’accompagnement 

et de suivi 

permanent. 

MNat-R5 : Aménagement du site 
en faveur de l'Œdicnème criard. 

MNat-R7 : Plantation de haies 
arbustives. 

E Dérangements occasionnels. Faible 
MNat-R2 : Gestion adaptée de la 

végétation. 
Négligeable / Négligeable 

MNat-S2 : Mise en 
place d’un suivi 

écologique sur le site. 

D 
Dérangement lié aux travaux. 

Destruction d’individu et de nichées. 
Modéré 

MNat-E2 : Phasage des travaux 

en dehors des périodes de forte 
sensibilité de la faune. 

MNat-E3 : Absence d’éclairage 

permanent. 
 

Négligeable / Négligeable / 

Mammifères (hors 
chiroptères) 

Modéré 

C 
Dérangement lié aux travaux. 

Destruction d’individus (Hérisson d’Europe). 
Modéré 

MNat-E1 : Modification des 

emprises du projet. 
MNat-E2 : Phasage des travaux 
en dehors des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 
MNat-E3 : Absence d’éclairage 

permanent. 

Négligeable / Négligeable 
MNat-S1 : Suivi en 

phase chantier. 

E 
Fragmentation des habitats. 

Dérangement occasionnel. 
Modéré 

MNat-R6 : Mise en place de 
clôtures agricoles permissives à 

la petite et moyenne faune. 

MNat-R7 : Plantation de haies 
arbustives. 

Négligeable / Négligeable 
MNat-S2 : Mise en 

place d’un suivi 

écologique sur le site. 

D 
Dérangement lié aux travaux. 

Destruction d’individus (Hérisson d’Europe). 
Modéré 

MNat-E2 : Phasage des travaux 
en dehors des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 

MNat-E3 : Absence d’éclairage 
permanent. 

Négligeable / Négligeable / 

Chiroptères Modéré 

C 

Altération d’habitat de chasse et de transit. 

Dérangement des individus (nuisance lumineuse 
et sonore). 

Modéré 

MNat-E1 : Modification des 
emprises du projet. 

MNat-E2 : Phasage des travaux 
en dehors des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 

MNat-E3 : Absence d’éclairage 
permanent sur l’emprise du 

projet. 

Négligeable / Négligeable 
MNat-S1 : Suivi en 

phase chantier. 

E Dérangement des individus (nuisance lumineuse). Modéré 

MNat-E3 : Absence d’éclairage 

permanent sur l’emprise du 
projet. 

Négligeable / Négligeable 

MNat-S2 : Mise en 

place d’un suivi 
écologique sur le site. 

D 
Dérangement des individus (nuisance lumineuse 

et sonore). 
Modéré 

MNat-E1 : Modification des 
emprises du projet. 

MNat-E2 : Phasage des travaux 
en dehors des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 

MNat-E3 : Absence d’éclairage 

permanent sur l’emprise du 

projet. 

Négligeable / Négligeable / 

Reptiles Faible C 

Altération/destruction d’habitats. 

Dérangement lié aux travaux. 

Destruction d’individus. 

Faible 

MNat-E1 : Modification des 

emprises du projet. 

MNat-E2 : Phasage des travaux 
en dehors des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 

Négligeable / Négligeable 
MNat-S1 : Suivi en 

phase chantier. 
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Composantes Niveau d’enjeu 
Phase 

du 

projet 

Impacts bruts attendus sur la composante 
Niveau d’impact 

brut 
Mesures d’évitement et de 

réduction 

Niveau 
d’impact 

résiduel 

Mesure de 
compensation 

Niveau 
d’impact 

final 

Mesures 
d’accompagnement 

et de suivi 

E Impact négligeable. Faible 
MNat-R2 : Gestion adaptée de la 

végétation. 
Négligeable / Négligeable 

MNat-S2 : Mise en 

place d’un suivi 

écologique sur le site. 

D Destruction d’individus. Faible 

MNat-E2 : Phasage des travaux 

en dehors des périodes de forte 
sensibilité de la faune. 

Négligeable / Négligeable / 

Amphibiens Assez fort 

C 
Altération/Destruction d’habitats. 

Destruction d’individus. 
Assez fort 

MNat-E1 : Modification des 
emprises du projet. 

MNat-E2 : Phasage des travaux 

en dehors des périodes de forte 
sensibilité de la faune. 

MNat-E3 : Absence d’éclairage 

permanent. 
MNat-R4 : Limitation du risque 
de destruction d’amphibiens : 

suppression des ornières. 

MNat-R4 : Limitation du risque 
de destruction d’amphibiens : 

clôture anti-retour amphibiens. 

Faible  Faible 
MNat-S1 : Suivi en 

phase chantier. 

E Fragmentation des habitats. Modéré 

MNat-R6 : Aménagement du site 
en faveur du Crapaud calamite. 

MNat-R9 : Plantation de haies 
arbustives. 

Positif / Positif 
MNat-S2 : Mise en 

place d’un suivi 

écologique sur le site. 

D Risque de destruction d’individus. Modéré 

MNat-E2 : Phasage des travaux 

en dehors des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 
MNat-E3 : Absence d’éclairage 

permanent. 
MNat-R4 : Limitation du risque 
de destruction d’amphibiens. 

Négligeable / Négligeable / 

Lépidoptères Faible 

C 
Altération/Destruction d’habitats. 

Destruction d’individus. 
Faible 

MNat-E1 : Modification des 
emprises du projet. 

MNat-E2 : Phasage des travaux 
en dehors des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 

Négligeable / Négligeable / 

E Impact négligeable. Faible / Négligeable / Négligeable / 

D Impact négligeable Faible / Négligeable / Négligeable / 

Odonates Faible 

C Impact négligeable. Faible / Négligeable / Négligeable / 

E Impact nul. Faible / Négligeable / Négligeable / 

D Impact nul. Faible / Négligeable / Négligeable / 

Orthoptères Faible 

C 
Altération/Destruction d’habitats. 

Destruction d’individus. 
Faible 

MNat-E1 : Modification des 
emprises du projet. 

MNat-E2 : Phasage des travaux 
en dehors des périodes de forte 

sensibilité de la faune. 

Négligeable / Négligeable / 

E Impact nul. Nul / Nul / Nul / 

D Impact négligeable. Faible / Négligeable / Négligeable / 

Légende : C : Chantier ; E : Exploitation ; D : Démantèlement. 
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Tableau 117 - Bilan des incidences du projet sur le milieu humain et mesures associées 

Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 
Mesures 

Incidences 
résiduelles 

Phase Description de l’effet Niveau  Niveau 

Urbanisme 

L’AEI est concernée par des zones UI (à vocation 
principale d’activités économiques) et UL (à vocation 
principale de tourisme et de loisirs) au PLUi de l’ex-
Val de Cher Controis. Ces zones autorisent 

notamment les équipements d’intérêt collectif et 
services publics. 

Un parc photovoltaïque peut être assimilé à un 

équipement d’intérêt collectif ou d’intérêt général 
lorsque l’électricité produite n’est pas destinée à 
l’autoconsommation. 

- 
Travaux et 
exploitation 

Projet compatible avec le PLUi Val de 
Cher Controis : cf. chapitre IV.1.1.1. 

- - - 

Occupation du 

sol 

L’AEE s’inscrit dans un contexte rural 
majoritairement occupé par des espaces agricoles 
(cultures), des prairies, des vignes et des forêts. 

L’AEI est occupée par une prairie fauchée au sud et 
par des milieux artificialisés sur le reste des 
surfaces. 

Modéré 
Travaux et 

exploitation 
- - - - 

Contexte 
démographique 

et socio-

économique 

La commune de Le Controis-en-Sologne présente les 
mêmes caractéristiques que le territoire rural dans 

lequel elle s’insère : une population en constante 
augmentation depuis 1975 mais vieillissante. 

L’AEI est située entre le village de Thenay (à l’ouest) 

et le hameau de Phages (à l’est). Les premières 
habitations du hameau de Phages sont situées à 
environ 110 m à l’est et au nord-est de l’AEI. Les 

premières habitations du village de Thenay sont 

situées à environ 250 m à l’ouest. 

Le territoire fait l’objet d’une attractivité économique 
assez faible. Sur Le Controis-en-Sologne, les 

emplois sont essentiellement tournés vers le 
commerce, les transports et les services divers, ainsi 
que vers l’industrie et l’administration publique dans 

une moindre proportion. Les villages de l’AEE sont 
marqués par des commerces de proximité, 
nombreux et diversifiés. 

L’AEE est largement occupée par des terres agricoles 

et tournée vers la polyculture (cultures et de vignes) 
et le polyélevage. L’AEI n’est pas concernée par une 
activité agricole mais une prairie est fauchée sur sa 

partie sud-est. 

Le territoire est peu tourné vers la sylviculture. 
Aucun boisement n’est présent au niveau de l’AEI. 

Aucune carrière en activité n’est présente au sein de 
l’AEE. Ni la pêche, ni la chasse, ne sont pratiquées 
au niveau de l’AEI. 

Modéré 

Travaux et 

exploitation 

Aucune incidence sur la démographie. Nul - Nul 

Contribution à l’économie locale 
(emplois, commerces et services). 

Positif - Positif 

Exploitation 

Aucune incidence sur l’activité agricole : 
aucune activité agricole existante à ce 

jour sur le site. 
Nul - Nul 

Aucune incidence sur les activités de 
tourismes et de loisirs (révolues sur le 

site). 
Nul - Nul 

Aucune incidence sur l’activité agricole : 
aucune activité agricole existante à ce 

jour sur le site et aucun projet agricole 
envisagé. 

Nul - Nul 

Energie – apport économique pour les 
collectivités. 

Positif - Positif 

Accessibilité et 
voies de 

communication 

L’AEE est desservie par un maillage routier constitué 
de départementales à faible trafic routier et 

complété par un maillage de routes communales et 

de sentiers.  

La Route des Phages longe l’AEI au nord et la D30 

longe l’AEI au sud. 

Les accès à l’AEI se font par deux portails situés à 
l’ouest et au sud-ouest, respectivement desservis 
par la Route des Phages et la D30. 

Faible Travaux 

Voiries d’accès compatibles aux 
passages des poids lourds. 

- - - 

Perturbation du trafic routier : 

augmentation du trafic routier local et 
notamment sur la RD30 et la Route des 

Phages. 

Gêne à la circulation sur les abords du 
site, notamment au niveau des accès (le 

long de la RD30 et de la Route des 

Phages). 

Modéré R18 – Signalisation du chantier. Faible 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 
Mesures 

Incidences 
résiduelles 

Phase Description de l’effet Niveau  Niveau 

Des voies de desserte, des stationnements ainsi que 
des anciennes pistes de circuit automobiles et de 

motocross sont présentes sur l’AEI.  

Aucune voie ferrée, aucune voie fluviale et aucun 

aérodrome ne sont présents à l’échelle de l’AEE. 

Exploitation 

Perturbation du trafic routier : rares 
véhicules de maintenance, d’entretien 

ou de secours. 

Très faible - Très faible 

Gêne à la navigation aérienne 
(miroitements, reflets). 

Faible - Faible 

Servitudes et 
réseaux 

L’AEE est concernée par deux canalisations de 
transport de gaz naturel : l’une traverse l’AEI en son 
centre et selon un axe est-ouest. Cette canalisation 

fait l’objet d’une Servitude d’Utilité Publique (SUP) 
imposant des règles pour l’aménagement de la zone. 

L’AEI est bordée, au sud et à l’est, par des réseaux 

électriques basse et moyenne tension souterrains et 
aériens. Des prescriptions sont précisées pour la 
réalisation de travaux à proximité de ces ouvrages. 

L’AEI est bordée, au sud, par des réseaux 

souterrains de télécommunication. Aucun faisceau 
hertzien ne traverse l’AEI. 

Les bâtiments situés en partie sud-ouest et ouest de 

l’AEI sont raccordés au réseau d’eau potable et à 
l’électricité. 

Fort 

Travaux 

Possible atteinte à la canalisation de 
transport de gaz naturel (GRTgaz) 

traversant la future centrale. 

Aucune atteinte aux réseaux électriques 
en périphérie de l’emprise clôturée et 

absence d’incidences sur les réseaux de 

télécommunication. 

Fort 

E1 – Evitement du fossé et de la canalisation de 

gaz naturel (évitement spatial mais également  

Respect des préconisations de GRT gaz). 

Nul 

Exploitation Aucune atteinte aux réseaux. Nul - Nul 

Risques 
technologiques 

et pollutions des 

sols 

Deux canalisations de transport de gaz naturel 
concernent l’AEE et présentent un risque TMD : l’une 

traverse l’AEI d’est en ouest. La D764 située à 
l’ouest de l’AEE est également concernée par ce 

risque. 

Aucune ICPE et aucune site BASOL ne sont connus 

sur l’AEE. 28 sites BASIAS sont connus sur l’AEE. Le 
plus proche de l’AEI est situé à environ 650 m au 
sud-ouest. 

Fort 

Travaux 
Augmentation de l’exposition des 

populations aux risques technologiques : 
canalisation de gaz naturel – GRT gaz. 

Fort 

E1 – Evitement du fossé et de la canalisation de 
gaz naturel (évitement spatial mais également  

Respect des préconisations de GRT gaz). 

Nul 

Exploitation 

Aucune augmentation de l’exposition 

des populations aux risques 
technologiques. 

Nul - Nul 

Travaux et 
exploitation 

Augmentation de l’exposition des 
populations aux risques technologiques : 

ICPE/sites et sols pollués. 

Nul - Nul 

Gestion des 

déchets 

La déchetterie la plus proche de l’AEI est celle de Le 
Controis-en-Sologne, situé à environ 14 km de l’AEI 

par la route. Le dépôt de déchets d’entreprises est 
payant. 

Faible 

Travaux 

Production de quantité non 

négligeables de déchets : déchets 

verts, plastiques d’emballage, 

éléments détériorés… 

Faible R17 – Gestion des déchets de chantier. Très faible 

Exploitation 

Très faible production de déchets : 

liés à la maintenance, remplacement 

de panneaux, entretien de la clôture. 

Très faible - Très faible 

Qualité de l’air 
et santé 

L’AEE bénéficie d’une qualité de l’air plutôt bonne, 
avec toutefois des pics de pollutions ponctuels. Les 

principaux polluants sont particules en suspension 
PM10 et l’ozone. 

L’Ambroisie à feuilles d’armoise est bien présente à 
l’échelle du département. Elle n’a par ailleurs pas été 

recensée sur l’AEI lors des inventaires de terrain. 

L’AEI, notamment située à proximité de lignes 

électriques HT et BT, est concernée par les champs 

électromagnétiques. 

L’AEE n’est pas concernée par des nuisances sonores 
liées aux infrastructures de transport terrestres. 

L’AEE est concernée par risque radon faible 
(potentiel de catégorie 1). 

Faible 

Travaux et 
exploitation 

Exposition au radon (aucun 

remaniement des sous-sols). 
Nul   

Travaux 

Source de pollution atmosphérique 

chimique diffuse (engins). 
Faible - Faible 

Envol de poussières (travaux du sol, 

circulation des engins). 
Modéré 

R15 – Dispositif de limitation des nuisances envers 

les populations humaines. 
Faible 

Allergies à l’ambroisie. Nul 
Mnat-R3 – Lutte contre le développement des 

espèces végétales invasives. 
Nul 

Nuisances sonores et vibrations pour les 
résidents (engins…). 

Faible - Faible 

Aucune émission de champs 
électromagnétiques. 

Nul - Nul 

Sécurité des personnes (accidents liés 
au chantier, intrusion du public…). 

Faible - Faible 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 
Mesures 

Incidences 
résiduelles 

Phase Description de l’effet Niveau  Niveau 

Exploitation 

Contribution à la réduction des 
émissions de GES (évitement d’émission 

de 15 687 tonnes de CO2e sur 30 ans 
par rapport au mix énergétique français 

de 2021). 

Alimentation électrique de 10 000 
personnes à l’année. 

Positif - Positif 

Risque lié aux émissions d’hexafluorure 
de soufre. 

Très faible - Très faible 

Risque lié à la formation d’ozone. Très faible - Très faible 

Formation de champs 
électromagnétiques dans des valeurs 

largement inférieures à celles 
préconisées par la législation en 

vigueur. 

Nul - Nul 

Nuisances sonores et vibrations pour les 

résidents. 
Très faible - Très faible 

Sécurité des personnes. Très faible - Très faible 
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Tableau 118 - Bilan des incidences du projet sur le paysage et le patrimoine et mesures associées 

Thème Etat initial 
Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 
Mesures 

Incidences 
résiduelles 

Phase Description de l’effet Niveau  Niveau 

Patrimoine 

règlementé 

Aucun monument historique, site inscrit ou site 
classé ne concerne l’AEI. 

Nul 
Travaux et 
exploitation 

/ Nul / Nul 

Le SRA attire l’attention sur le prieuré médiéval de 

Phages et le manque de documentation à son sujet. 
Dès que le projet d’aménagement le rendra 
possible, le maître d’ouvrage prendra l’attache du 
SRA, afin que toutes mesures préventives 

nécessaires puissent être mises en œuvre. 

Faible 
Travaux et 
exploitation 

Les incidences du projet sur le 

patrimoine archéologique en phase 
travaux sont jugées modérées. 

Potentielles découvertes fortuites sur la 

zone de projet. En cas de découverte 
fortuites, consulter le SRA afin de 

réaliser des fouilles préventives. Les 

risques de découvertes archéologiques 
auront été traités en phase travaux. 
Ainsi, en exploitation, l’incidence du 

projet sur l’archéologie est nulle. 

Nul (sous 

réserve 
d’aucune 

découverte 

fortuites) 

/ Nul 

Fondements 
paysagers 

Unité paysagère : 

L’AEI s’inscrit dans le plateau de Pontlevoy à 

proximité de la Sologne viticole, unité paysagère 
structurée par :  

• Un relief plat constitué de grandes plaines 

agricoles dédiées majoritairement à la grande 
culture ; 

• Des boisements et bosquets qui ponctuent 

l’espace ouvert ; 

• De nombreux ruisseaux qui mettent en réseau 

des systèmes d’étangs ; 

• Un habitat groupé dans les villes et villages 

alentours ou réparti dans quelques hameaux 
qui ponctuent l’espace ouvert. 

Les enjeux sont de préserver les haies et arbres 

isolés tout en soutenant leur entretien et leur 
plantation, ainsi que la gestion des limites 
d’urbanisation en aménageant et plantant les 

entrées et sorties des espaces urbanisés. 

Modéré 

Travaux 

Incidence temporaire sur le cadre de 
vie des riverains à proximité immédiate 

du chantier. 

Modification de l’environnement rural et 
naturel des riverains : zones de 

chantier, mise à nu temporaire des 
parcelles, mise en place des 

infrastructures. 

Fort sur les 
paysages 
les plus 

proches et 
faibles à 
échelle 

élargie 

MNat-R13 - Balisage des milieux évités. 

 

R15 - Dispositif de limitation des nuisances envers 
les populations humaines. 

Modéré sur les 

paysages les plus 
proches et faibles 
à échelle élargi 

Exploitation 

Introduction d’un motif industriel, 
nouveau, contrastant avec le paysage 

rural et agricole du plateau de 
Pontlevoy. 

Evitement des résidus de haies et 
arbres isolés aux abords du projet. 

Faible 

MNat-R8 - Mise en place de clôtures agricoles 

permissives à la petite et moyenne faune. 

 

MNat-R9 - Plantation de haies arbustives. 

Très faible 

Enjeux et dynamiques d’évolution : 

Concernée par le PLUi Val de Cher Controis, l’AEI 

s’inscrit : 

• Sur deux zonages UI et UL pour lesquels 

l’implantation d’unités de production d’ENR est 

autorisé à condition de veiller à leurs 

intégrations paysagères ; 

Sur un territoire pour lequel la protection et la mise 
en valeur des paysages à travers la préservation 
des grandes unités paysagères (conservation des 

haies, bosquets et arbres isolés et encouragement 
à la plantation). 

Modéré 
Travaux et 

exploitation 

Introduction d’un motif industriel, 
nouveau, contrastant avec le paysage 

rural et agricole du plateau de 
Pontlevoy. Pour autant autorisé par le 

zonage du PLUi (zonages UI et UL) 

Evitement des résidus de haies et 
arbres isolés aux abords du projet. 

Faible MNat-R9 - Plantation de haies arbustives. Très faible 

Contexte culturel et touristique : 

L’offre culturelle et touristique est peu dense à 
l’échelle de l’AEE mais le territoire est tout de même 

parcouru car plusieurs sites d’intérêt sont répartis 
aux alentours du territoire d’étude comme les 
grands domaines des Châteaux de la Loire et le Val 
de Loire classé patrimoine mondial de l’UNESCO. 

Faible Travaux 

Changement de nature des parcelles 

agricoles de manière temporaire. 

Le site se trouve en dehors des sites et 
des axes touristiques majeurs mais 

proche de nombreux lieux de vie. 

Les travaux contribueront à modifier 
l’environnement de l’entrée de ville de 

Thenay. 

Très Faible 
à échelle 

élargie et 
localement 

modéré 

A1 - Déploiement d’actions de communication. Faible 
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Thème Etat initial 
Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 
Mesures 

Incidences 
résiduelles 

Phase Description de l’effet Niveau  Niveau 

Exploitation 

Introduction d’un motif industriel, 
nouveau, contrastant avec le paysage 

rural et agricole du plateau de 
Pontlevoy, qui modifiera les perceptions 

individuelles des riverains sur leur 
environnement de vie quotidien. 

Très Faible 

à échelle 
élargie et 

localement 
modéré  

MNat-R9 - Plantation de haies arbustives. 

A1 - Déploiement d’actions de communication. 
Faible 

Perceptions et 

visibilités 

Situation et composition de l’AEI 

L’AEI se situe sur un ancien circuit automobile et 
moto cross, implanté dans une séquence urbaine 

entre Thenay et Phages (cf :Figure 113). Elle est 
délimitée au nord par la route de Phages parallèle 
à la ripisylve du ruisseau de Beugnon, et au sud par 

la RD 30 au-delà de laquelle une plaine agricole 
s’étend. 

Modéré 

Travaux 

Modification de la nature du secteur 
avec l’introduction d’un motif industriel 
nouveau et la présence de nombreux 

engins de chantier. 

Modéré 

MNat-R13 - Balisage des milieux évités. 

R15 - Dispositif de limitation des nuisances envers 
les populations humaines. 

Faible 

Exploitation 

Evolution de l’image rurale du secteur 

avec l’introduction d’un motif industriel 
nouveau, proche de lieux de vie. 

Modéré 

MNat-R9 - Plantation de haies arbustives. 

MNat-R8 - Mise en place de clôtures agricoles 
permissives à la petite et moyenne faune. 

Faible 

Bassin visuel de l’AEI 

Le bassin visuel est restreint et concentré sur 

l’AEI : au niveau des abords de la RD 30 (extrémité 
sud), sur les hameaux et lieux de vie situés à l’est 
notamment le sud de Phages et « les Arbelets ». 
Les limites du bassin visuel sont matérialisées : 

• Au nord par la ripisylve du ruisseau de 
Beugnon (absence de visibilité au-delà de 
celle-ci au nord) et la route de Phages ; 

• A l’ouest par la végétation et les bâtiments 
accolés aux limites urbaines de Thenay ; 

A l’est par la végétation des propriétés en limite 

d’urbanisation de Phages. 

Très faible 

à l’échelle 
élargie 

Travaux et 
exploitation 

Introduction d’un motif industriel, 
nouveau, contrastant avec le paysage 

rural et agricole du plateau de 
Pontlevoy, qui modifiera les perceptions 

individuelles des riverains sur leur 
environnement de vie quotidien. 

Très Faible 
à échelle 

élargie et 
localement 

fort 

MNat-R8 - Mise en place de clôtures agricoles 
permissives à la petite et moyenne faune. 

MNat-R9 - Plantation de haies arbustives. 

MNat-R11 - Limiter l’impact de l’émission de 
poussières. 

R15 - Dispositif de limitation des nuisances envers 

les populations humaines 

Faible 

Localement 
fort 
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XII. CONCLUSION 

Le projet de centrale photovoltaïque de Thenay à Le Controis-en-Sologne s’implante sur un ancien site 
dédié aux activités économiques et de tourismes. L’implantation est envisagée sur environ 17,5 ha pour 

une puissance installée attendue de 18,7 MWc et une production annuelle de 21,0 GWh. 

Le projet implique la mise en place de panneaux sur environ 8,8 ha, de pieux sur environ 59 m2, de 

pistes sur environ 9 037 m2 (2 944 m2 de pistes lourdes et 6 093 m2 de pistes légères à créer), de cinq 
postes électriques (1 PDL et 4 PTR) sur une emprise totale d’environ 140 m2, d’un local technique sur 

environ 15 m2, de deux citernes souples de 60 m3 sur environ 152 m2 au total. La surface totale 

imperméabilisée est d’environ 367 m2. La construction de la centrale est envisagée sur 12 à 18 mois, 

son démantèlement sur 6 mois et son exploitation sur 30 ans. 

L’aire d’étude immédiate comporte des enjeux tout au plus modéré en ce qui concerne le milieu 
physique, notamment au regard de l’hydrologie (tête de bassin versant de masse d’eau et Ruisseau de 

Beugnon à environ 50 m au nord) et de l’hydrogéologie (nombreuses masses d’eau en bon état 

quantitatif mais dont certaines en état chimique médiocre au droit du projet). 

Les enjeux du milieu naturel sont localement assez forts en ce qui concerne les habitats 
(notamment au regard d’un habitat de zone humide et d’un habitat d’intérêt communautaire très 

dégradé) et les amphibiens (notamment au regard de la présence d’habitats de reproduction du Crapaud 

calamite) et très forts en ce qui concerne la flore (l’Orchis pyramidal protégée et le Silène visqueux à 
statut de conservation défavorable). Les enjeux attachés à la trame verte et bleue, à l’avifaune, aux 

mammifères terrestres et aux chiroptères sont également considérés comme modérés. 

Les enjeux liés au milieu humain sont localement forts en ce qui concerne les réseaux et leurs 

servitudes ainsi que le risque technologique du fait de la présence d’une canalisation de gaz naturel de 
GRT gaz traversant le site. Les enjeux sont par ailleurs globalement modérés en ce qui concerne 

l’occupation des sols et le contexte démographique et socio-économique. 

Les enjeux du paysage et du patrimoine sont jugés localement forts en ce qui concerne les 

perceptions et les visibilités sur le site depuis ses abords. Par ailleurs, les enjeux rattachés aux unités 

paysagères et leurs dynamiques d’évolution ainsi qu’à la situation et à la composition du site sont jugés 

modérés. 

Le projet retenu s’avère être le plus optimisé possible afin de concilier les besoins de surfaces 
suffisantes permettant de pérenniser le projet ainsi que la préservation de l’environnement. A la suite 

d’une phase d’évitement et de réduction des incidences impliquant des éléments du milieu naturel 
(évitement de la flore protégée et patrimoniale, évitement d’une partie des habitats existants et 

aménagement du site en faveur du Crapaud calamite, évitement d’une partie des habitats et 
aménagement du site en faveur de l’Œdicnème criard…), du milieu physique (évitement du fossé 

d’écoulement des eaux de ruissèlements…), du milieu humain (évitement de la canalisation de gaz 

naturel de GRT gaz) et/ou du paysage et du patrimoine (plantations de haies arbustives, intégration 
paysagère de la clôture périphérique), les incidences résiduelles du projet seront tout au plus 

faibles. Elles pourront même être positives sur certains points : apport économique ou contribution à 

la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
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Annexe 4 – Extrait du récépissé de DT de GRT Gaz 
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Annexe 5 – Extrait du récépissé de DT d’ENEDIS 
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Annexe 6 – Récépissé de DT d’Orange 
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Annexe 7 – Récépissé de DT de TDF 
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Annexe 8 – Arrêté préfectoral de lutte contre les ambroisies dans le Loir-et-Cher 
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Annexe 9 – Plan départemental de lutte contre l’ambroisie du Loir-et-Cher 2020-2022 
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Annexe 10 – Guide chantier respectueux de l’environnement 
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Annexe 11 – Arrêté individuel d’alignement 
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